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Avant-propos

 
L’amélioration de la santé des populations est au cœur 
de la définition que donne l’Organisation Mondiale  
de la Santé (OMS) de la performance en santé.  
Cet objectif anime tous les établissements de santé  
et médico-sociaux. 

Durant sa première année d’existence, l’ANAP a travaillé 
en partenariat étroit avec les  professionnels afin  
de mettre en œuvre ses actions. Identifier les organisations 
innovantes au niveau du terrain, les comprendre pour 
mieux les faire connaître de la communauté  
des établissements, ont été nos principes d’action.

Héritière d’une histoire riche avec les établissements 
sanitaires, l’ANAP a posé des bases de collaboration 
étroite avec le secteur médico-social, dans l’idée  
de promouvoir au travers de projets concrets, le nécessaire 
décloisonnement entre les acteurs.

La transformation de systèmes centrés sur les établis-
sements vers la promotion de parcours de santé fluides 
l’impose. L’augmentation des pathologies chroniques  
et le vieillissement de la population nous y invitent.  
Les progrès des organisations et des technologies de santé 
le rendront possible.

Aux côtés des établissements de santé et médico- 
sociaux, l’ANAP a pour rôle d’accompagner ces  
transformations en donnant aux acteurs des outils 
éprouvés, afin que chacun puisse bénéficier de soins  
et d’accompagnements de qualité, en réduisant  
les dysfonctionnements coûteux.

Si ce premier rapport d’activité de l’ANAP est l’occasion  
de récapituler notre engagement sur ce plan ainsi 
que les premiers résultats engrangés, nous mesurons 
modestement combien la route est encore longue…

Christian Anastasy, Directeur général de l’ANAP
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L’ANAP  
en quelques DATES CLÉS 

 
31 mars 2009 
Lettre de mission interministérielle  
adressée à Christian Anastasy

 
21 juillet 2009 
Adoption de la loi n°2009-879 portant réforme  
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé  
et aux territoires (loi HPST)

 
23 octobre 2009 
Publication de l’arrêté ministériel portant  
approbation de la convention constitutive de l’ANAP 

 
14 décembre 2009  
Validation du programme de travail 2010  
de l’ANAP par le conseil d’administration

 
12 juillet 2010 
Déménagement sur un site unique

 
15 juillet 2010
Bascule de l’ensemble des contrats de travail  
vers un statut unique

 
13 décembre 2010 
Validation du programme de travail 2011  
de l’ANAP par le conseil d’administration



Chiffres clés 
 

3 200 professionnels  
ont participé aux réunions 
et groupes de travail de l’Agence

 
860 établissements de santé  
ou médico-sociaux engagés dans un ou plusieurs 
projets d’amélioration de leur performance 

 

26 agences régionales de santé accompagnées
 

78 collaborateurs 
 

34M € de budget dont plus de 21M € consacrés  
à des travaux d’étude, de recherche et de conseil  

 
Plus de 500 citations dans la presse
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0 à 6
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Depuis 2009, l’ANAP s’attache à partager  
une culture de la performance dans  
les établissements de santé et médico-sociaux.

PARTAGER UNE CULTURE  
de la performance
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L’ANAP est créée à la suite  
de l’adoption de la loi HPST  
réformant l’organisation  
du système de santé français

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé  
et aux territoires (loi HPST), réforme profondément 
l’organisation du système de santé en France. 

Elle a pour objectif d’établir une « offre de soins 
gradués de qualité, accessibles à tous et satisfaisant 
a l’ensemble des besoins de santé » et de « mieux 
adapter l’offre de soins aux nouveaux besoins  
de la population, aux évolutions techniques  
et aux attentes des professionnels de santé ».

Pour cela, la loi propose d’organiser l’offre de  
soins selon une logique territoriale, de renforcer  
les synergies entre les secteurs sanitaire  
et médico-social, de réformer la gouvernance 
des établissements de santé, de lutter contre les 
inégalités d’accès aux soins et d’améliorer  
la performance du système de santé français. 

C’est dans ce cadre que l’article 18 de la loi HPST  
a créé l’Agence Nationale d’Appui à la Performance  
des établissements de santé et médico-sociaux 
(ANAP) dont la convention constitutive est approuvée 
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2009.

Une agence unique  
pour la performance  
des établissements sanitaires  
et médico-sociaux 

L’ANAP regroupe en son sein 3 entités préexistantes 
dont elle reprend les missions afin de les décloisonner 
pour plus d’efficacité et de synergie : 

 le Groupement pour la modernisation  
du système d’information hospitalier (GMSIH). 
Créé en 2000, le GMSIH accompagnait  
les établissements de santé publics et privés  
dans le domaine des systèmes d’information  
en publiant des référentiels et en accompagnant  
les établissements dans leur mise en place ;

Issue de la fusion de 3 organismes, l’ANAP 
est créée le 23 octobre 2009 sous forme 
d’un groupement d’intérêt public (GIP).

 la Mission nationale d’appui  
à l’investissement hospitalier (MAINH), 
créée en 2003 avait pour objectif d’accompagner 
l’administration centrale, les agences régionales  
de l’hospitalisation et les décideurs hospitaliers  
dans leur démarche d’investissement, de rénovation 
et de déploiement des programmes nationaux.

 la Mission nationale d’expertise  
et d’audit hospitaliers (MEAH), créée  
également en 2003 dans le cadre du Plan Hôpital 2007,  
avait pour mission d’aider les établissements de santé  
publics et privés à améliorer leur organisation 
en capitalisant les différentes expériences et en 
valorisant les bonnes pratiques observées sur le terrain. 

Un statut juridique de GIP pour 
concilier rigueur de la gestion 
publique et réactivité dans 
l’élaboration des réponses 

Créée le 23 octobre 2009, l’ANAP est un Groupement 
d’intérêt public (GIP). Les règles de gestion adaptées 
d’un GIP permettent à l’ANAP de disposer d’une 
certaine autonomie et d’une plus grande réactivité 
dans l’accomplissement de ses missions. L’Agence 
applique les règles de la comptabilité publique.  
Elle est soumise au contrôle économique et financier 
prévu par le décret du 26 mai 1955.

Ce statut permet à l’ANAP de regrouper différents 
partenaires au sein de son conseil d’administration 
(État, CNAMTS, CNSA et fédérations représentatives 
des établissements de santé et médico-sociaux), 
facilitant ainsi la collaboration entre l’ensemble  
des acteurs concernés par la performance des établis
sements de santé et médico-sociaux et disposant 
des leviers pour l’améliorer.

1 - Partager une culture de la performancE
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L’ANAP, un levier pour  
l’amélioration de la performance 
des établissements sanitaires  
et médico-sociaux.

De nombreuses contraintes pèsent sur le système  
de santé français : augmentation importante et 
continue des pathologies chroniques, vieillissement 
de la population, exigences de qualité et de sécurité 
des soins, renforcement de la démocratie sanitaire, 
volonté d’équilibrer les comptes sociaux...  
Les capacités d’adaptation et d’évolution du système  
doivent en conséquence être renforcées afin d’assurer 
le meilleur service rendu aux personnes, patients  
et usagers, au coût le plus juste.  
Le rôle de l’ANAP est d’accompagner les acteurs  
du système, établissements de santé et médico-
sociaux, ainsi que les agences régionales de santé (ARS), 
dans cette démarche.

Dans cet esprit, l’ANAP s’attache à identifier  
des méthodes et outils éprouvés sur le terrain, à en tirer 
des recommandations en partenariat étroit avec  
les professionnels et à leur assurer par la suite  
une diffusion large auprès de l’ensemble des acteurs  
du système. Ainsi, une attention particulière est portée  
à la capitalisation de bonnes pratiques issues d’expé
riences de terrain et à la diffusion des expériences 
concluantes. 

Chacun des projets d’appui à la performance conduit 
par l’ANAP fait l’objet d’une évaluation des bénéfices 
qui en ont été tirés pour les usagers, pour les citoyens, 
pour les professionnels de santé, et pour le système 
en général.

Alors que les trois structures précédant l’ANAP 
concentraient l’essentiel de leurs actions sur  
le secteur sanitaire, l’ANAP voit son champ d’action 
élargi et l’Agence intervient aussi bien auprès des 
établissements de santé que des établissements  
et services médico-sociaux, en cohérence avec l’esprit 
de la loi HPST qui promeut le décloisonnement entre 
les deux secteurs pour une meilleure prise en charge  
des patients et une continuité des parcours de santé. 
Cette approche implique nécessairement de développer 
une vision territoriale de l’organisation des parcours 
de santé.

L’ANAP a pour mission d’appuyer  
les établissements de santé  
et médico-sociaux et les ARS

Rappel des missions 
réglementaires

L’article L6113-10 du Code de la santé publique 
précise que l’ANAP a pour missions : 

 La conception et la diffusion d’outils et de services 
permettant aux établissements de santé et médico-
sociaux d’améliorer leur performance et, en particulier, 
la qualité de leur service aux patients et aux personnes ;

 L’appui et l’accompagnement des établissements, 
notamment dans le cadre de missions de réorganisation 
interne, de redressement, de gestion immobilière ou 
de projets de recompositions hospitalières ou médico-
sociales ;

 L’évaluation, l’audit et l’expertise des projets 
hospitaliers ou médico-sociaux, notamment dans  
le domaine immobilier et des systèmes d’information ;

 Le pilotage et la conduite d’audits sur la performance 
des établissements de santé et médico-sociaux ;

 L’appui aux agences régionales de santé dans leur 
mission de pilotage opérationnel et d’amélioration  
de la performance des établissements ;

 L’appui de l’administration centrale dans sa mission 
de pilotage stratégique de l’offre de soins et médico-
sociale.

L’arrêté du 11 juin 2010 précise que l’ANAP  
a également pour mission d’agréer les contenus  
des formations à l’exercice des fonctions de chef  
de pôle. En outre, l’article R. 6148-1 du Code  
de la santé publique donne à l’ANAP un rôle d’expertise 
et de validation du contenu des rapports des 
évaluations préalables à la mise en œuvre de baux 
emphytéotiques hospitaliers.
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Le conseil d’administration,  
instance délibérante, fixe  
le programme de travail de l’ANAP.

Le conseil d’administration de l’ANAP regroupe 
l’ensemble des parties prenantes et des acteurs 
intéressés par les missions de l’ANAP. Il est chargé 
de définir, de valider et de contrôler la stratégie 
globale de l’ANAP et les axes de travail de l’Agence.

Le conseil d’administration de l’ANAP est présidé  
par M. Philippe RITTER.

Il est composé de représentants de :
 L’État :  

- Le secrétariat général des ministères chargés  
des Affaires Sociales,
- La direction du Budget (DB), 
- La direction de la Sécurité sociale (DSS),
- La direction générale de l’Offre de soins (DGOS),
- La direction générale de la Cohésion sociale (DGCS) ; 

 L’Union nationale des caisses d’assurance maladie 
(UNCAM) ;

 La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
(CNSA) ;

 Les fédérations représentatives des établissements 
de santé et médico-sociaux suivantes :
- La Fédération hospitalière de France (FHF), 
- La Fédération de l’hospitalisation privée (FHP), 
- La Fédération des établissements hospitaliers  
et d’aide à la personne (FEHAP), 
- La Fédération nationale des établissements 
d’hospitalisation à domicile (FNEHAD), 
- L’Union nationale interfédérale des œuvres  
et organismes privés sanitaires et sociaux (UNIOPSS), 
- La Fédération nationale des centres de luttes contre 
le cancer (FNCLCC), 
- Le Syndicat national des établissements  
et résidences privés pour personnes âgées 
(SYNERPA). 

Le Contrôleur général économique et financier 
et l’agent comptable participent au conseil 
d’administration avec voix  consultative.

Pour mener à bien ses missions, l’ANAP  
s’appuie sur l’expertise de ses professionnels 
et sur des instances dédiées.

Le conseil scientifique  
et d’orientation, instance  
pluridisciplinaire, oriente  
et évalue la stratégie de l’Agence.

Le Conseil scientifique et d’orientation de l’ANAP 
(CSO) est une instance indépendante chargée 
d’orienter la stratégie globale et les axes de travail  
de l’ANAP. Son rôle est d’évaluer les travaux  
de l’Agence et de proposer des axes de travail 
au conseil d’administration. Sa composition 
pluridisciplinaire permet d’offrir un regard complet 
sur les missions de l’Agence. Les membres du CSO 
sont nommés pour trois ans ; leur mandat peut être 
renouvelé. Le président du CSO est élu au sein 
de ses membres. Élu en novembre 2009, Daniel 
MOINARD a exercé la présidence du CSO tout  
au long de l’année 2010. 

La moitié des membres est composée de personnalités 
qualifiées nommées sur proposition des fédérations  
représentatives du conseil d’administration de l’ANAP. 
L’autre moitié des membres comprend trois person
nalités désignées par le ministre chargé de la santé, 
deux par le ministre chargé de la solidarité, une par 
la Haute autorité de santé (HAS), une par l’Agence 
nationale de l’évaluation et de la qualité des établis-
sements et services sociaux et médico-sociaux 
(ANESM) et une par l’École des hautes études en santé 
publique (EHESP).

Il est composé de :

 Jean-François BAUDURET, directeur honoraire 
de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
(CNSA) ;

 Didier CHARLANNE, directeur de l’Agence 
nationale de l’évaluation de la qualité  
des établissements et services sociaux  
et médico-sociaux (ANESM) ;

 Michel CRÉMADEZ, professeur honoraire  
à l’école des Hautes études commerciales (HEC) ;

 Loïc GEFFROY, conseiller général  
des établissements de Santé ;

 Jean-Paul GUÉRIN, membre du collège  
de la Haute autorité de santé (HAS), président  
de la Conférence régionale de santé des Pays  
de la Loire ;

 Jean DE KERVASDOUÉ, professeur, titulaire  
de la chaire d’économie et de gestion des services  
de santé du Conservatoire national des arts  
et métiers (CNAM) ;

1 - Partager une culture de la performancE 



Agence Nationale d’Appui à la Performance des établissements de santé et médico-sociaux 11

 Martine LABROUSSE, conseillère en systèmes 
d’information ; 

 Étienne MINVIELLE, professeur en santé 
publique ; 

 Jean-Claude MOISDON, professeur, directeur  
de recherches à l’École des mines de Paris ; 

 Jacques ORVAIN, professeur à l’École des hautes 
études en santé publique (EHESP) ; 

 Jean-Pierre PRUVO, professeur, président  
de la Société française de radiologie ; 

 Roland RYMER, professeur, président  
de l’Association nationale pour la formation continue  
du personnel médical des hôpitaux en administration 
et gestion (AFMHA) ; 

 Julien SAMSON, directeur général adjoint  
des Hospices civils de Lyon (HCL) ; 

 Richard TOURRISSEAU, directeur du groupement 
des établissements gérontologiques du Val-de-Marne ; 

 Guy VALLANCIEN, professeur, secrétaire général 
du Conseil national de la chirurgie (CNC).

En 2010, des groupes de réflexion ont été constitués 
au sein du CSO. Ces groupes ont largement contribué 
à la définition du programme de travail 2011  
de l’Agence ainsi qu’aux orientations des projets  
du programme de travail 2010. Quatre thématiques 
ont fait l’objet de contributions assorties  
de 20 préconisations : le patrimoine immobilier  
des établissements de santé, les territoires  
et le médico-social, le dimensionnement des plateaux 
techniques et l’évaluation de l’ANAP et de ses projets. 

Ces travaux ont fait l’objet d’un soutien logistique  
des équipes de l’ANAP et ont dans certains cas procédé 
à l’audition de personnalités qualifiées extérieures au CSO.

78 professionnels dédiés 
à l’accompagnement de la 
performance des établissements

En 2010, les professionnels de l’ANAP ont été 
organisés en six équipes animées par les directeurs 
associés de l’Agence. L’objectif de cette organisation 
était de favoriser la transversalité entre les expertises, 
acter la fusion des trois structures GMSIH, MAINH 
et MEAH et promouvoir un fonctionnement en mode 
projet. À la fin de l’année 2010, une évaluation de 
cette organisation a été menée et a conduit à la faire 
évoluer de façon à mieux prendre en compte  
les attentes, en particulier la nécessité d’une 
différenciation en fonction des métiers : conception 
d’outils, réalisation de pilotes de transformation 
et déploiement à grande échelle. Cette nouvelle 
organisation a également conduit à identifier  
des missions stratégiques sur des sujets clés  
pour l’Agence.
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Une méthodologie spécifique 

L’ANAP travaille à partir de bonnes pratiques repérées 
sur le terrain auprès des établissements et des ARS, 
qu’elle modélise de façon à pouvoir en assurer un 
déploiement envers les acteurs confrontés à des 
problématiques similaires.

Elle a donc pour objectifs méthodologiques de : 

 Moderniser et améliorer le système de soins 
français dans le respect des recommandations  
de pratiques professionnelles et déontologiques ; 

 Identifier et valoriser les bonnes pratiques menées 
par les professionnels ; 

 Accompagner les établissements dans l’étude 
préalable puis la mise en œuvre de leurs projets 
de transformation, en veillant à rester dans un rôle 
d’appui et à ne pas se substituer à la structure ; 

 Harmoniser les pratiques et outils entre les différentes 
structures pour développer une culture et un langage  
communs favorisant la comparaison, le retour d’expérience 
et l’identification de marges de progrès ;

  Structurer la gestion des projets en interne pour 
optimiser leur pilotage et améliorer le service rendu 
aux partenaires.

L’anticipation et la priorisation 
guident la définition  
du programme de travail 

Le programme annuel de travail de l’ANAP est arrêté 
par son conseil d’administration en décembre  
de l’année précédente. 

Cependant, l’adoption du programme du travail n’est 
que le dernier volet d’un processus itératif entre 
l’ANAP, les différents commanditaires qui expriment 
leurs besoins et le conseil scientifique et d’orientation 
qui hiérarchise les priorités. Cette démarche vise  
à construire une feuille de route constituée  
d’un nombre d’objectifs opérationnels limités afin  
d’en assurer la lisibilité et la faisabilité.

La capitalisation, la comparaison  
et l’échange d’expériences  
au cœur de la méthodologie.

Elle permet de prendre en compte les besoins  
des différents acteurs, d’anticiper la charge de travail 
qu’ils représentent pour l’Agence et d’arrêter,  
par consensus, les programmes à lancer pour 
l’année suivante. En outre, cette démarche permet 
de structurer le travail de l’Agence, d’étudier 
l’opportunité d’engager les chantiers prioritaires  
et ainsi de s’assurer du respect des engagements 
pris auprès des partenaires de l’ANAP.

Chacune des propositions de programmes est 
instruite suivant trois étapes :

 Filtrage : s’assurer que la thématique ressort  
du champ de l’ANAP et que l’ANAP est l’acteur  
le plus pertinent ; 

 Hiérarchisation : chaque programme est positionné 
en fonction de trois critères : 
- enjeu du sujet, 
- ratio résultat-coût à 3-5 ans en termes de qualité 
du service rendu, conditions de travail et efficience 
économique, 
-capacité de l’ANAP à mobiliser le résultat,

 Sélection : les programmes sont retenus  
selon leur ordre de hiérarchisation à concurrence  
des ressources de l’ANAP.

Les administrateurs de l’ANAP et le CSO sont 
sollicités pour proposer des thématiques de travail  
pour l’Agence. Ces propositions font l’objet  
d’un filtrage, d’une hiérarchisation et d’une sélection, 
comme décrit ci-dessus. 

In fine un groupe de consensus unique réunissant  
le CA et le président du CSO se prononce sur  
les programmes prioritaires à proposer à la validation 
formelle du CA. Le budget prévisionnel  
de l’Agence est construit sur la base de ces décisions.

Cette démarche a été complétée par une étude 
auprès de 354 professionnels du monde de la santé 
(médecins, soignants, directeurs, institutionnels…) 
menée par le cabinet IPSOS afin d’identifier  
les attentes vis-à-vis de l’ANAP. Enfin, l’ANAP 
s’est efforcée de prendre en compte les attentes 
formulées par les agences régionales de santé, 
même si cela n’a pas été fait d’une manière formelle.

Une fois validé, ce programme de travail est diffusé 
aux membres du GIP ainsi qu’à l’ensemble des ARS 
et des établissements de santé et médico-sociaux. 
Il fait l’objet de présentations en région.
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Les principes d’action de l’ANAP

Innovation/ anticipation 
La mission de l’ANAP est d’apporter un appui  
concret à l’amélioration des organisations de santé.  
Cela suppose avant tout d’avoir une vision stratégique 
des principaux enjeux de santé pour pouvoir développer  
des réponses opérationnelles adaptées. C’est pourquoi,  
avec l’appui de son conseil scientifique et d’orientation, 
l’Agence mène des réflexions prospectives sur  
des sujets tels que le développement de la chirurgie 
ambulatoire, le dimensionnement des plateaux 
techniques ou encore l’évolution des prises en charge 
des personnes âgées.

Démultiplication/ subsidiarité 
Pour mener à bien ses missions et diffuser son appui 
à l’ensemble des organisations de santé, l’ANAP 
inscrit son action en synergie avec celle des agences 
régionales de santé. Par ailleurs, le déploiement 
opérationnel des actions de l’ANAP s’appuie sur  
le concours des sociétés de conseil, selon les 
modalités prévues par le Code des marchés publics.

Transversalité/ polyvalence 
Ce qui caractérise la façon de travailler de l’ANAP, 
c’est la capacité des professionnels de son équipe  
à appréhender les problématiques des établissements 
de façon transversale. Pour mettre en œuvre cette  
approche plurielle, l’effectif est constitué de colla
borateurs aux profils variés et complémentaires.  
Des médecins, des soignants, des gestionnaires,  
des ingénieurs… travaillent ensemble pour concevoir 
des outils pertinents au service des professionnels.

Engagement sur le résultat
Financée par la collectivité, l’ANAP se doit de rendre 
compte de l’utilisation des ressources qui lui sont 
confiées et des améliorations opérationnelles concrètes 
que son action a permis de générer. Chaque euro 
investi par l’ANAP dans un projet doit servir à améliorer  
la qualité du service rendu aux personnes, les conditions 
de travail pour les professionnels et l’utilisation  
des ressources des organisations de santé. L’ANAP 
évalue donc pour chaque projet le coût qu’a engendré 
sa réalisation et les résultats qui ont été obtenus.  
Elle rend compte devant son conseil d’administration.

Les principes  
d’action de l’ANAP

2 - Agir en partenariat 

De nombreux partenaires  
impliqués

Afin d’assurer la cohérence de son action avec celle 
des différents acteurs évoluant dans des champs 
proches au service de la performance du système  
de santé, l’ANAP a développé de nombreux 
partenariats avec ces acteurs autour d’objectifs 
communs et complémentaires. Cette démarche 
partenariale permet de mutualiser les compétences 
de chacun, d’optimiser les retours d’expérience,  
de favoriser les échanges de bonnes pratiques  
pour permettre leur déploiement à grande échelle, 
dans le respect des missions de chacun.

Haute autorité de santé (HAS)
La convention entre l’HAS et l’ANAP prévoit 
l’organisation croisée d’échanges pour tout  
ce qui concerne les travaux conduits par  
l’une et l’autre institution, afin d’optimiser  
la coordination de leurs interventions auprès  
des établissements de santé.

Pour assurer de façon permanente cette coordination, 
le docteur Gilles BONTEMPS, représentant de l’ANAP,  
siège à la commission de certification des établis
sements de santé de la HAS. Par ailleurs, Jean-Paul 
GUÉRIN, président de la commission de certification 
des établissements, siège au conseil scientifique  
et d’orientation de l’ANAP.

La convention définit également les modalités de 
coopération entre les deux structures sur des missions 
relatives aux comités de retours d’expérience, 
aux systèmes d’information, à la certification des établis
sements de santé ou encore à la mise en place 
d’indicateurs.

Agence des systèmes d’information  
partagés (ASIP)
L’ASIP Santé et l’ANAP sont deux groupements 
d’intérêt public émanant de la loi Hôpital, Patients, 
Santé et Territoires du 21 juillet 2009, ayant 
respectivement pour mission de développer les 
systèmes d’information partagés dans les domaines 
de la santé et du secteur médico-social, et de mettre  
à la disposition des établissements de soins et médico-
sociaux les services et les outils leur permettant 
d’améliorer la qualité des soins et de leur gestion. 
Des domaines de coopération ont été identifiés  
sur des projets relevant du développement des 
systèmes d’information dans les établissements  
de soins et médico-sociaux et/ou des conséquences 
organisationnelles liées à la mise en place de 
systèmes d’information.

Un travail partenarial  
et en réseau 
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Un travail partenarial  
et en réseau 

L’animation du réseau  
des référents performance  
au sein des ARS

L’ANAP anime le réseau des référents performance 
au niveau des Agences régionales de santé (ARS). 

L’objectif de ce réseau est de fournir un appui aux 
agences régionales de santé dans le pilotage de la 
performance sur leurs territoires et de susciter des 
échanges entre les acteurs de la performance.  
Il permet de fournir aux ARS :  
- un appui aux projets menés en établissements  
de santé et médico-sociaux et territoires,  
- un apport d’outils méthodologiques (formation, 
transfert des bonnes pratiques),  
- un support à la constitution, à la formation-action  
et au fonctionnement des ressources « Performance  » 
en ARS,  
Il permet aussi d’organiser le transfert de savoir-faire 
aux acteurs territoriaux de la santé.

Des actions plus soutenues en direction des ARS 
seront développées dans le cadre du Programme 
d’accompagnement au changement du système  
de santé en 2011.

Agence technique de l’information  
sur l’hospitalisation (ATIH)
De par leurs missions respectives , l’ANAP et l’ATIH, 
ayant pour mission notamment d’exploiter et de mettre 
à disposition des bases de données portant sur  
les établissements de santé ont signé une convention  
de partenariat.

Cette collaboration s’applique aux domaines suivants :

 La production, l’hébergement et la maintenance 
par l’ATIH d’outils (du type Hospi-Diag) ou de bases 
de données et d’indicateurs répondant aux besoins 
de l’ANAP dans le cadre de son programme de travail ;

 La production d’analyses portant sur la performance 
hospitalière.

Agence nationale de l’évaluation  
et de la qualité des établissements  
et services sociaux et médico-sociaux  
(Anesm)
L’Anesm et l’ANAP poursuivent toutes deux l’objectif 
d’accompagner les évolutions du secteur médico-
social et d’améliorer le service rendu aux usagers.  
La convention de partenariat entre les deux groupements 
a déjà permis une collaboration sur le projet de pilotage 
de la performance dans le secteur médico-social mené 
par l’ANAP et sur le projet d’évaluation interne piloté 
par l’Anesm.

Association française  
de chirurgie ambulatoire (AFCA)
Le partenariat avec l’AFCA a pour but de construire 
des outils, des démarches et de venir en appui aux 
professionnels des établissements pour promouvoir 
le développement de la chirurgie ambulatoire.  
Il s’agit d’innover sur des modalités d’organisation  
des soins pour améliorer la prise en charge ambulatoire, 
et de constituer et animer un réseau d’experts pour 
accompagner la démarche. Le développement 
d’organisation performantes en chirurgie fait partie 
des objectifs prioritaires de l’Agence.
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Chacun des projets menés par l’Agence fait l’objet 
d’une évaluation des résultats qui ont été obtenus. 
Cette évaluation s’appuie sur les préconisations  
du CSO et adopte une approche multidimensionnelle 
de façon à ne pas la limiter à une succession 
d’indicateurs. Une attention particulière devra être 
portée à la création de valeurs immatérielles comme  
des changements culturels ou une mise à disposition  
à grande échelle d’une capitalisation riche.

Cette évaluation pose de nombreux défis méthodo-
logiques qui seront abordés en 2011 avec l’appui 
du CSO. Il s’agit pour l’ANAP d’une dimension 
incontournable de son activité, dont elle rendra compte 
en toute transparence.

L’évaluation  
de l’action de l’Agence

2 - Agir en partenariat  
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11 programmes identifiés  
comme prioritaires  
ont été lancés en 2010.

Levier 1 - Des établissements 
transformés 
programme 1 : mettre en oeuvre des Projets 
Performance 
...................................................  p.19

Levier 2 - Des processus  
de production efficients 
programme 1 : permettre la mise en oeuvre  
d’organisations performantes en chirur-
gie par le développement de la chirurgie 
ambulatoire 

programme 2 : développer une gamme  
d’outils performance capitalisant  
les meilleures pratiques de terrain 
...................................................  p.20

Levier 3 - Des parcours  
de personnes optimisés 
programme 1 : accompagner un territoire  
de santé pour créer un modèle de parcours 
des personnes 
...................................................  p.24

Levier 4 - Des ressources 
humaines valorisées 
programme 1 : appuyer la mobilité  
des professionnels et développer la gestion 
des ressources humaines 
...................................................  p.25

Levier 5 - Des investissements 
efficaces 
programme 1 : accompagner les directions  
des établissements dans la réussite de leurs 
projets de Systèmes d’information (SI) 

programme 2 : aider les établissements  
de santé à mettre en place un plan  
pluriannuel de gestion patrimoniale 
...................................................  p.27

Levier 6 - Une culture  
partagée de la performance 
programme 1 : améliorer la performance  
de 100 pôles en accompagnant leurs managers 

programme 2 : développer le pilotage  
de la performance dans le médico-social 

programme 3 : engager un programme 
d’accompagnement au changement  
du système de santé 

programme 4 : mettre en place l’observa-
toire de l’ANAP 
...................................................  p.30

Les commandes  
hors programme de travail 
...................................................  p.34

 
En 2010, l’ANAP a  
poursuivi sa croissance et  
sa structuration interne. 

Une agence récente  
qui poursuit sa structuration 
...................................................  p.34

35  

Un budget en forte croissance 
dont le pilotage est en cours  
de structuration 
...................................................  p.35

20 nouveaux collaborateurs  
ont rejoint l’ANAP en 2010 
...................................................  p.35

L’ANAP a gagné en visibilité 
...................................................  p.35

Les 11 programmes,  regroupés en 6 leviers, 
engagés en 2010 affichent déjà 
des premiers résultats intéressants

RÉSULTATS 2010

3
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Le programme de travail de l’ANAP pour 2010 a été approuvé  
en décembre 2009 par son conseil d’administration.

Il s’appuie sur 6 leviers de performance qui permettent d’améliorer 
le fonctionnement des établissements de santé et médico-sociaux 
ainsi que le système de santé en France.

L’action de l’ANAP en 2010 s’est concentrée sur un nombre  
restreint de programmes permettant ainsi d’engager ceux  
identifiés comme prioritaires et de mener des actions de grande 
envergure sur lesquelles l’Agence a identifié des leviers d’action  
et des marges de progrès importants.

11 programmes identifiés comme  
prioritaires ont été lancés en 2010

3 - résultats 2010

6 leviers de
performance

11 programmes  
prioritaires pour 2010

6  

1

4

2

35

Des processus  
de production efficients

 �Permettre la mise en oeuvre 
d’organisations performantes  
en chirurgie 

 �Développer une gamme d’outils 
performance capitalisant  
les meilleures pratiques du terrain

Des établissements 
transformés  

 �Mettre en œuvre  
30 Projets Performance

Des investissements  
efficaces

 �Aider les établissements à mettre  
en place un  plan de gestion patrimoniale 
pluriannuel

 �Accompagner les directions  
des établissements dans la réussite  
de leurs projets de systèmes d’information

Une culture partagée  
de la performance

 �Améliorer la performance  
de 100 pôles en accompagnant  
leurs managers

 �Mettre en place l’observatoire  
de l’ANAP

 �Développer le pilotage  
de la performance dans le secteur 
médico-social

 �Engager un programme  
d’accompagnement  
au changement du système  
de santé

Des parcours de
personnes optimisés

 �Accompagner un territoire de santé  
pour créer un « modèle » de parcours  
de personnes et de recomposition  
de l’offre de soins et médico-sociale

 �Documenter un mode d’emploi  
des coopérations

Des ressources  
humaines valorisées

 Appuyer la mobilité  
des professionnels et développer  
la gestion des ressources humaines
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Levier 1 

Des établissements transformés

Levier 1 - Programme 1 : mettre en oeuvre des Projets Performance

Enjeux
Le programme des Projets Performance résulte  
de la volonté conjointe du ministère de la Santé  
et du ministère des Comptes publics de mettre  
en œuvre des contrats de performance avec  
les établissements de santé pour améliorer durablement 
leur performance et démontrer un impact tangible  
au profit des patients et des acteurs du système  
de santé. 

L’objectif de ce programme est donc 
d’accompagner la transformation des 
établissements de santé pour améliorer leur 
performance. Celle-ci passe par une mobilisation 
de l’ensemble des leviers de la performance en 
fournissant un appui global tenant compte des 
spécificités de chaque établissement.

Objectifs visés
L’impact de ces projets doit être concret et se traduire 
par une amélioration :

 de la qualité de prise en charge et du service  
rendu aux usagers, avec par exemple la réduction  
du temps de passage aux urgences (prise en charge 
de 80 % en moins de 4 heures), la réduction  
des délais de prise de rendez-vous en imagerie,  
le développement des prises en charge ambulatoires 
(85 % de chirurgie ambulatoire pour les 18 gestes 
marqueurs), l’optimisation de l’occupation des salles 
de blocs (taux d’occupation de 75 %)…  ;

 des conditions de travail et de l’attractivité pour  
les professionnels  ; 

 de la performance opérationnelle et financière.

Modalités d’intervention
 Priorisation des leviers de transformation via  

un diagnostic créant les conditions du changement

 Lancement de la transformation sur un périmètre pilote

 Contractualisation tripartite entre l’établissement, 
l’ARS et l’ANAP

 Définition de l’architecture du programme,  
des conditions de la mobilisation et de la montée  
en compétence des acteurs

 Accompagnement dans la mise en œuvre du plan 
d’action

Grâce à cette méthode, l’intervention de l’ANAP 
s’adaptera à chaque situation de terrain afin  
de prendre en compte les spécificités de chaque 
établissement et de concentrer les efforts  
sur les axes prioritaires. 

Ressources mobilisées
Les Projets Performance constituent l’action phare  
de l’ANAP en 2010. Ils représentent une charge 
interne de 3 619 jours-homme complétée  
par 13,7M € de prestations de conseil, d’études  
et d’expertise, soit plus de 50 % du total  
des ressources humaines et financières mobilisées 
par l’ANAP en 2010 pour appuyer les établissements. 

Résultats obtenus 
À la fin 2010, les Projets Performance ont permis de : 

 établir un diagnostic et présenter une feuille  
de route pour l’amélioration de la performance  
dans 30 établissements de santé ;

 signer les 8 premiers contrats Performance  
avec des centres hospitaliers (Bordeaux, Grenoble, 
Mulhouse, Lyon, Nancy, Nantes, Reims,  
Toulon - La-Seyne-sur-Mer) ; 

 mettre en œuvre 19 chantiers pilotes d’amélioration 
de la performance ; 

 mettre en place une plateforme collaborative 
permettant l’échange des documents de travail  
au sein de la communauté des Projets Performance ; 

 éditer un guide des Projets Performance  
à destination des ARS et établissements désireux  
de s’engager dans la démarche ;

 éditer 10 outils de diagnostic sur  
des processus clés (urgences, blocs opératoires, 
gestion des pôles, consultations externes, etc.)
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Levier 2 

Des processus de production efficients

Un établissement de santé ou médico-social est une organisation complexe. Différents 
métiers, de nombreux processus organisationnels interdépendants, la protocolisation 
non systématique selon la nature du soin ou de l’accompagnement : tout cela rend  
la maîtrise de l’activité d’un établissement extrêmement difficile.

Pour autant, il est maintenant établi que la maîtrise des processus organisationnels 
élémentaires qui composent la prise en charge des patients contribue grandement  
à l’amélioration de sa performance. Pour optimiser ces processus cliniques,  
administratifs et logistiques, l’ANAP travaille avec des professionnels des établissements 
afin de partager et de mutualiser les expériences.  
Une capitalisation riche, adaptée aux problématiques de terrain est ainsi créée  
et mise à disposition du plus grand nombre.

Levier 2 - Programme 1 : permettre la mise en oeuvre  
d’organisations performantes en chirurgie par le développement  
de la chirurgie ambulatoire

Enjeux
Les avantages de la chirurgie ambulatoire  
ne sont plus à démontrer : cette pratique permet 
d’améliorer la qualité des soins, elle rencontre  
des taux de satisfaction des patients élevés,  
elle permet de réaliser d’importantes économies 
et a des conséquences positives sur l’organisation 
de l’établissement (optimisation des plateaux 
techniques, redéploiement du personnel, économie 
sur les coûts de production, renforcement  
de l’image et augmentation des parts de marché  
de l’établissement).

Pourtant, malgré des progrès récents,  la France 
souffre d’un retard certain dans ce domaine par 
rapport notamment aux autres pays de l’OCDE. En 
outre, on constate fréquemment des disparités entre 
les secteurs public et privé. Ainsi, il apparaît clair que 
le potentiel de développement  
de la chirurgie ambulatoire en France est important.

L’objectif de cette intervention est donc d’améliorer  
la performance des organisations chirurgicales  
et la qualité de la prise en charge en comblant  
le retard français en matière de chirurgie ambulatoire.

Objectifs visés
 Améliorer la performance économique, la qualité 

de la prise en charge et les conditions de travail  
au sein des établissements grâce au développement  
de l’ambulatoire ; 

 Faire évoluer les pratiques professionnelles  
vers l’ambulatoire grâce à la sensibilisation  
des professionnels.

Modalités d’intervention
 Sensibilisation des acteurs concernés (managers 

d’établissements de santé, chirurgiens, médecins, 
cadres de santé) au travers de l’organisation  
de colloques ; 

 Signature d’une convention de partenariat  
avec l’Association française de chirurgie ambulatoire 
(AFCA) ayant pour objectifs de construire des outils 
et de constituer un appui aux professionnels  
des établissements pour promouvoir le développement 
de la chirurgie ambulatoire ; 

 Participation à la rédaction de deux recommandations 
professionnelles de bonnes pratiques ambulatoires : 
Société Française de chirurgie digestive (SFCD)  
et Association de chirurgie hépatobiliaire  
et de transplantation (ACHBT) d’une part, Société 
française d’anesthésie et de réanimation (SFAR) 
d’autre part ; 

 Participation, en collaboration avec l’HAS  
au programme européen de l’Executive Agency  
for Health and Consumers (EAHC) : « Improving 
Quality of Hospital Care Through Day Surgery-Day 
Save ».

Ressources mobilisées 
Pour sensibiliser les acteurs aux enjeux  
de l’amélioration de la prise en charge chirurgicale 
grâce au développement de l’ambulatoire, l’ANAP  
a mobilisé ses équipes durant 180 jours-homme. 

3 - résultats 2010
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Résultats obtenus 
À la fin de l’année 2010, l’action de l’ANAP  
pour développer la chirurgie ambulatoire a permis  
de toucher : 

 des centaines de professionnels de la santé  
au travers des deux recommandations de bonnes 
pratiques professionnelles ambulatoires ; 

Enjeux
Les projets d’amélioration de la performance  
sont multiples. Ils sont menés par différents acteurs  
et émanent souvent des pratiques de terrain.  
Dès lors, la multiplicité de ces projets peut rendre 
difficile leur diffusion, alors même que leur 
transposition serait bénéfique à l’ensemble  
du système. 

L’objectif de ce projet est donc de faciliter l’accès  
de tous les établissements sanitaires et médico-
sociaux aux outils, connaissances et expériences  
mis en valeur par les professionnels, par l’ANAP  
mais aussi par les précédentes actions menées  
par le GMSIH, la MAINH et la MEAH. 

Objectifs visés
 Identifier les bonnes pratiques et permettre  

leur mutualisation ; 

 Améliorer la performance de la chaîne  
de facturation des établissements (qualité, 
préparation à la facturation individuelle, amélioration 
de la trésorerie, réduction du déficit des 
établissements) ; 

 Accompagner les établissements pour 
l’informatisation du circuit du médicament. 

Modalités d’intervention
 Conception et développement une méthode  

de capitalisation des meilleures pratiques issues  
du terrain ;

 Réalisation de kits à destination des professionnels 
(facturation, blocs, etc.) se basant sur les outils  
et documents existants ;

 Réalisation d’un outil d’aide à la décision  
pour le diagnostic de fonctionnement de la chaîne  
de recouvrement ;

 Réalisation d’un cahier des charges type 
informatisation du circuit du médicament. 

 150 professionnels lors du colloque « Chirurgie 
ambulatoire, enjeux et perspectives », organisé  
le 16 décembre 2009 ; 

 100 institutionnels lors du séminaire restreint  
du 15 octobre 2010 et du colloque du 23 novembre 2010 ;

 1 200 professionnels lors de colloques de 
sociétés savantes : anesthésie, chirurgie, urologie, 
neurochirurgie, ORL… 

Ressources mobilisées
Au cours de l’année 2010, la charge de l’ANAP  
sur ce projet s’élève à 346 jours-homme.  
1,1M € a par ailleurs été dédié à des missions  
de conseil. 

Résultats obtenus 
L’action de l’ANAP, à la fin 2010, a permis de : 

 publier un rapport de benchmark sur l’imagerie 
médicale en France auquel 301 structures réparties 
dans 14 régions ont participé. Ce document permet 
d’évaluer la maturité organisationnelle des services 
d’imagerie au travers de l’étude de 250 000 examens 
cliniques ; 

 élaborer un outil complet d’aide à la décision 
« autoportant » sur la performance de la chaîne  
de facturation-recouvrement. Pour mener à bien  
ce projet, l’ANAP s’est associée à 3 régions pilotes : 
la Bretagne, le Poitou-Charentes et la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur regroupant 16 établis
sements expérimentateurs ; 

 produire un cahier des charges type  
pour l’informatisation du circuit du médicament ;

 publier un guide de la gestion des déchets  
et son film d’accompagnement. 

Levier 2 - Programme 2 : développer une gamme d’outils performance  
capitalisant les meilleures pratiques de terrain
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3 - résultats 2010

Cahier des charges type – circuit du médicament

Cet outil, réalisé par l’ANAP, est un modèle de cahier 
des charges pour l’informatisation du circuit  
du médicament dans les établissements de santé.

L’objectif du projet cahier des charges type  
est triple :

 aider les établissements qui le souhaitent  
dans les projets de transformation de leur système 
d’information, en ciblant la phase de conception, 
et notamment les étapes de recueil des besoins, 
d’élaboration du cahier des charges, de l’appel d’offres, 
et de sélection de progiciel ; 

 favoriser la convergence entre offre et demande  
de progiciels sur le marché, en améliorant les échanges  
entre établissements et acteurs de l’offre (éditeurs, 
intégrateurs, société de conseil) : meilleure visibilité  
pour les premiers sur l’offre de progiciels de Système 
d’information hospitalier (SIH) et meilleure connaissance 
pour les seconds sur les exigences des systèmes 
d’information de santé ; 

 traduire concrètement et contribuer à la mise  
en œuvre, dans les projets de systèmes d’information 
dans les établissements, des référentiels, normes, 
préconisations issus des études du domaine SIH 
menées depuis plusieurs années dans les différents 
organismes constitutifs de l’ANAP et de l’ASIP.  
Ce projet sera aussi le moyen de réintroduire dans  
les futurs projets les leçons des retours d’expérience 
des projets réalisés.

Le cahier des charges pour l’informatisation  
du circuit du médicament est accompagné  
d’un guide méthodologique. Son objet est  
de décrire une méthodologie pour conduire un projet 
d’informatisation du circuit du médicament dans  
un établissement de santé de la réalisation du cahier 
des charges à la mise en place opérationnelle de la 
solution.

Le cahier des charges et le guide méthodologique 
sont disponibles sur le site de l’ANAP. 

Benchmark imagerie

Au début de l’année 2010, l’ANAP a mené une étude 
auprès de 301 établissements de santé répartis dans 
14 régions disposant d’IRM et de scanner. Menée  
à grande échelle, cette étude permet de disposer  
de données précises sur l’utilisation et la performance 
des plateaux d’imagerie. 

L’analyse des 250 000 examens réalisés a permis : 

Au niveau national : de dégager de grandes 
tendances dont les solutions seront adressées 
régionalement.

Au niveau régional : de donner aux agences 
régionales de santé un état des lieux de l’offre  
en imagerie lourde qui permette de construire avec 
les professionnels de santé une politique régionale.  
Le benchmark documente la qualité de l’offre avec 
des indicateurs comme les délais de rendez-vous,  
les délais de comptes rendus, la performance  
de l’organisation avec les taux d’occupation,  
les indices de coûts relatifs (ICR) produits par heure, 
tout en tenant compte des spécificités médicales 
(vacations de pédiatrie, urgences, etc).

Au niveau de l’établissement : de permettre  
un diagnostic sur la performance de l’organisation  
et une comparaison avec des établissements ayant 
des profils d’activité comparables. Le benchmark  
et l’outil Quickscan (outil d’autodiagnostic de 
l’organisation), doivent permettre à l’établissement 
d’identifier ses points de dysfonctionnement et de 
mettre en place des actions correctrices.

Il ressort de cette étude que les analyses et mises  
en place de solutions devront se faire essentiellement 
au niveau des régions et des territoires, en associant 
les professionnels de santé et en tenant compte  
des situations locales (parc installé existant, 
disponibilités médicales, organisations des scanners 
et IRM en place, types d’activité, urgences…).  
Elles pourront faire appel dans certains cas  
à de nouvelles technologies comme la téléradiologie.

Le rapport de benchmark imagerie de l’ANAP 
est disponible sur simple demande et peut être 
téléchargé sur le site de l’ANAP. 

Le guide de l’ANAP  
est disponible sur simple 
demande et peut être 
téléchargé sur le site  
de l’ANAP. 

Levier 2 - Programme 2 : développer une gamme d’outils performance  
capitalisant les meilleures pratiques de terrain
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Benchmark Maternité

En 2010, l’ANAP a mené une étude comparative  
sur 11 maternités en partenariat avec le Collège 
national des gynécologues et obstétriciens de France 
et la Société française d’anesthésie et de réanimation. 

Il ressort de cette étude que : 

 les compositions d’équipes sont très variables  
d’une maternité à l’autre ;

 la présence des sages-femmes sur tous  
les secteurs de maternité tend à se généraliser ;

 les partenariats avec la médecine de ville  
se développent pour pallier les absences  
de personnel pour les consultations ;

 l’hétérogénéité des niveaux de maturité des SI 
incite à promouvoir le recueil d’indicateurs ; 

 les transferts de compétence des gynéco-
obstétriciens vers les sages-femmes sur les 
consultations et les échographies se développent.

Ce benchmark ouvre des réflexions sur la filière 
périnatalité, sur la validation des indicateurs avec  
les sociétés savantes et sur l’élaboration de préconisation 
organisationnelle des maternités.

Il donnera aussi lieu à la production d’un guide 
d’indicateurs identifiant les modalités de collecte 
des données, permettant de présenter les pratiques 
organisationnelles observées en obstétrique  
et synthétisant l’analyse des 11 maternités étudiées.

Benchmark Réanimation

En partenariat avec la Société française d’anesthésie 
et de réanimation et la Société de réanimation  
de langue française, l’ANAP a mené entre 2009 et 2010 
une étude sur la faisabilité du partage de la mesure  
des indicateurs de performance dans les services  
de réanimation. 

La technicité des soins prodigués conjuguée  
à l’urgence de la prise en charge des patients 
nécessitent de fluidifier au maximum le parcours  
des usagers et d’optimiser l’organisation des soins 
pour en améliorer la qualité. Le partage d’indicateurs 
de performance peut permettre de comparer des 
établissements entre eux, d’interroger les pratiques 
et de dégager des pistes d’amélioration. 

Huit établissements pilotes ont participé à l’analyse 
de plus d’une centaine d’indicateurs. L’étude s’est 
ensuite focalisée sur l’analyse des flux de patients 
entrants et sortants, la prise en charge des personnes 
âgées et l’utilisation des ressources en adéquation 
avec l’activité. 

Le benchmark a permis de : 

 mettre en évidence la très grande dispersion  
des résultats, liée à des profils de service  
de réanimation très différents, à des pratiques 
médicales hétérogènes et à des recrutements  
de patients disparates ;

 segmenter les réanimations adultes en 4 classes 
par flux de patients, permettant une comparaison  
plus pertinente ; 

 identifier plusieurs pistes organisationnelles 
permettant de garantir la pertinence du passage  
du patient et la nécessité de soins en réanimation des 
patients ; 

 mettre en évidence la nécessité de fidéliser  
le personnel travaillant dans les services de 
réanimation ; 

 définir une approche spécifique pour la prise  
en charge des patients âgés de plus de 75 ans ; 

 identifier 35 indicateurs communs à l’ensemble  
des services de réanimation, mesurables facilement  
et pouvant être suivis  
en routine.

Le guide de l’ANAP  
est disponible sur simple 
demande et peut être 
téléchargé sur le site  
de l’ANAP. 
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Un système de santé performant se doit d’assurer à chaque personne un accès  
aux prises en charge et aux accompagnements qui réponde au mieux à ses besoins  
et à ses particularités. C’est pourquoi le développement de parcours de personnes 
innovants et optimisés au niveau territorial doit constituer la feuille de route des évolutions 
de l’offre sanitaire et médico-sociale. 

L’ANAP promeut des projets qui favorisent le décloisonnement entre les acteurs,  
qui garantissent une continuité des prises en charge pour les personnes fragiles  
et qui réduisent les surcoûts évitables liés à un défaut de coordination.

Levier 3 - Programme 1 : accompagner un territoire de santé  
pour créer un modèle de parcours des personnes âgées

Enjeux
L’organisation des acteurs de la santé sur un territoire 
a pour objectif d’assurer à chaque personne une réponse  
adaptée à ses besoins au bon moment. Cela nécessite 
de dépasser les cloisonnements entre ces acteurs, 
quels que soient leur statut et leur secteur, et de concevoir  
des parcours de santé cohérents. Jusqu’ici, les parcours 
s’adaptaient aux structures. Ce sont désormais  
les structures qui doivent s’adapter aux parcours  
des personnes. L’enjeu ici est de passer d’une politique 
de l’offre à une politique de la demande. 

La prise en charge des personnes âgées illustre 
parfaitement les difficultés liées à l’organisation  
de ces parcours. Elle suppose le recours coordonné  
à de nombreux intervenants de structures différentes 
du secteur sanitaire ou du secteur médico-social.  
Or, l’absence de coordination a un coût : coût 
financier mais surtout coût humain car la prise en 
charge de la personne n’est pas optimale.

Objectifs visés
 Concevoir et organiser les parcours de personnes, 

dans une logique de décloisonnement à l’échelle  
des territoires de santé, afin de guider la recomposition 
de l’offre des structures sanitaires et médico-sociales ; 

 Fluidifier les parcours des patients en les adaptant 
aux besoins des populations ; 

 Améliorer la coordination de la prise en charge 
gérontologique et faciliter les coopérations entre  
les structures. 

Modalités d’intervention
 Identification et modélisation des bonnes pratiques 

de terrain : parcours innovants de personnes âgées, 
coopérations inter-structures et reconversions ;

 Accompagnement opérationnel de sites pilotes :  
4 territoires dans 3 ARS ;

 Élaboration d’un guide des coopérations 
territoriales permettant de recomposer l’offre  
de santé et médico-sociale ;

 Diffusion des outils et bonnes pratiques 
capitalisées.

Ressources mobilisées
L’appui aux ARS, CHT et établissements  
dans l’adaptation de l’offre a mobilisé 265 jours-
homme en interne à l’ANAP qui a pu s’appuyer  
sur des expertises extérieures pour un montant  
total de 700 000 €. 

Résultats obtenus
Le guide des coopérations territoriales (analyse 
juridique, monographie, retour d’expérience sur  
le cadrage des coopérations) a été publié à la fin  
de l’année 2010. 

Sur la base de ce guide et des expérimentations menées 
auprès de 3 ARS et de 4 territoires, les recompositions 
territoriales pourront se poursuivre en 2011. 

Vingt monographies ont également été réalisées  
sur différents territoires de santé permettant d’identifier 
différents thèmes : présentation de la coopération, 
objectifs de la coopération, la mise en œuvre, 
l’exécution, le devenir de la coopération…

Les différents guides méthodologiques ainsi 
que les monographies de 20 coopérations sont 
téléchargeables sur le site Internet de l’ANAP. 

3 - résultats 2010

Levier 3 

Des parcours de personnes optimisés



Agence Nationale d’Appui à la Performance des établissements de santé et médico-sociaux 25

Accompagner les professionnels de santé dans l’évolution de leur carrière, leur offrir  
des perspectives de mobilité géographique et sectorielle, leur permettre d’acquérir  
des compétences nouvelles, favoriser des conditions de travail satisfaisantes  
sont autant de leviers d’amélioration de la performance du système de santé. 

L’ANAP s’engage dans des actions qui visent à renforcer une véritable gestion  
des ressources humaines au niveau régional comme au niveau de chaque établissement.

Levier 4 - Programme 1 : appuyer la mobilité des professionnels  
et développer la gestion des ressources humaines 

Enjeux
Dans un environnement en perpétuelle évolution, 
chaque professionnel, qu’il appartienne au corps 
médical, soignant, technique ou administratif, doit 
pouvoir gérer sa carrière de manière dynamique  
et doit trouver sa place pour répondre au mieux aux 
besoins de la population. 

Les professionnels de santé sont la première richesse 
de l’hôpital : la performance se construit avec eux, 
mais aussi à l’aune de leurs conditions de travail.  
Partant de ce constat, l’ANAP a la conviction  
qu’il est nécessaire d’accompagner le développement 
d’une véritable stratégie de gestion des ressources 
humaines dans les établissements et dans les territoires. 
Les objectifs de cette stratégie : favoriser la mobilité, 
et permettre de faire émerger de nouveaux parcours 
professionnels, ceci pour améliorer le fonctionnement 
de l’établissement et la qualité de la prise en charge.

Objectifs visés
 Faire évoluer la politique de gestion du personnel 

vers une véritable stratégie des ressources humaines 
pour favoriser l’adéquation entre les besoins  
et les ressources, améliorer la prise en charge  
des patients et accroître le bien-être au travail ; 

 Généraliser la mise à disposition d’indicateurs  
de ressources humaines pertinents (volume et nature 
des réorientations, conditions de travail, etc.) et veiller 
à l’amélioration de ces indicateurs ;

 Développer des outils permettant d’accompagner 
la mobilité, de mettre en œuvre une GPEC, de mieux 
maîtriser l’absentéisme, d’engager une politique 
d’évaluation…

Modalités d’intervention
 Conception et ouverture d’une cellule locale 

d’accompagnement de la modernisation sociale  
au sein de l’APHM ; 

 Partage d’expériences en vue de capitaliser  
des outils et des démarches mis en œuvre  
par des établissements de santé et dans d’autres 
secteurs économiques (mobilité, absentéisme, 
évaluation professionnelle, GPEC).

Ressources mobilisées
Les guides et les expérimentations relatives  
à la modernisation de la fonction RH ont mobilisé 
l’ANAP à hauteur de 312 jours-homme et ont nécessité 
l’intervention de conseils extérieurs pour 300 000 €. 

Résultats obtenus 
 Publication de plusieurs guides RH, permettant 

d’accompagner les professionnels de la fonction  
dans la mobilité de leurs agents, dans 
l’implémentation de démarches GPEC (Gestion 
prévisionnelle des effectifs et des compétences) 
et dans l’amélioration des pratiques d’évaluation 
professionnelle des personnels non-médicaux ; 

 L’appui apporté à l’APHM a contribué à réaliser 
50 % des mobilités prévues pour l’échéance 2014 
dès la fin de l’année 2010. Ce dispositif a également 
permis d’accompagner des départs volontaires.

Levier 4 

Des ressources humaines valorisées
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Évaluation professionnelle

Accompagnement et groupes de travail avec  
six établissements : CH d’Albi, CH Côte de Lumière, 
CHI de Créteil, CHRU de Lille, CH de Rambouillet  
et CH de Versailles.

Cet accompagnement a permis d’identifier 20 pratiques 
réparties en six chapitres du guide édité par l’ANAP : 

 Préparer son projet d’évaluation professionnelle

 Organiser le processus d’évaluation

 Former et accompagner les acteurs

 Communiquer

 Informatiser le processus d’évaluation

 Déployer et piloter la démarche d’évaluation

Le guide de l’ANAP  
est disponible sur simple 
demande et peut être 
téléchargé sur le site  
de l’ANAP. 

Un outil d’autoévaluation  
de la maturité des pratiques 
d’évaluation est aussi 
disponible. 

Gestion prévisionnelle des emplois  
et des compétences

Accompagnement et groupes de travail avec  
7 établissements et groupements : CH de Béziers,  
CHI Robert-Ballanger, CH de Rambouillet, CHRU  
de Lille, Fédération de l’hospitalisation privée 
Languedoc-Roussillon, Hôpitaux du Mont-Blanc  
et UGECAM Île-de-France. 

Cet accompagnement a permis d’identifier 13 pratiques 
réparties en 3 chapitres du guide édité par l’ANAP : 

 Concevoir une GPEC « sur mesure »

 Mettre en place des outils de GPEC (cartographie 
métiers, référentiel compétences)

 Supports à la mise en œuvre de sa démache GPEC

Le guide de l’ANAP  
est disponible sur simple 
demande et peut être 
téléchargé sur le site  
de l’ANAP. 

Mobilité professionnelle

Accompagnement et groupes de travail avec  
5 établissements et groupements : CHU de Nancy, 
groupe Générale de santé, CHRU de Lille, CH Côte  
de Lumière et CH de Chambéry. 

Cet accompagnement a permis d’identifier  
12 pratiques qui seront présentées dans un guide édité 
par l’ANAP dans le courant du premier semestre 2011. 

Outils de gestion du temps de travail

L’ANAP a mis à disposition un répertoire d’outils  
qui a pour objectif d’appuyer les professionnels  
en charge de la gestion et de l’organisation du temps  
et des activités dans des services de soins (secteur 
sanitaire et social). Ils ont été définis, conçus  
et validés par des équipes d’encadrement soignant 
qui en ont testé l’utilisation et la robustesse  
sur le terrain. Ces outils, disponibles sur le site  
de l’ANAP, sont les suivants : 

 Calcul de l’obligation annuelle de travail

 Calcul des effectifs requis par métier au regard  
des variations d’activité sur une année

 Présentation des cycles de travail

 Vérification d’un cycle de travail

 Déroulement automatique du cycle de travail

 Choix d’une organisation horaire sur 24 heures

3 - résultats 2010
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Investir dans le système de santé, c’est engager aujourd’hui des ressources rares, 
issues de la collectivité, pour construire le système de santé de demain. Investir,  
c’est choisir les bons projets, suivre leur mise en œuvre et rendre des comptes  
sur leur impact.

L’ANAP s’engage à ce que les investissements faits dans les établissements de santé 
et médico-sociaux allient une vision sur le long terme, porteuse de la meilleure réponse 
aux besoins des populations, au respect des contraintes de court terme et garante  
de la bonne utilisation des fonds publics.

Levier 5 – Programme 1 : accompagner les directions des établisse-
ments dans la réussite de leurs projets de systèmes d’information (SI)

Enjeux
Les Systèmes d’information sont un levier majeur 
de la performance des établissements de santé 
et médico-sociaux. Les principales difficultés 
rencontrées dans la mise en œuvre de projets 
SI ne sont pas d’ordre technique mais d’ordre 
organisationnel. 

C’est en assurant une gouvernance incluant 
systématiquement les utilisateurs finaux que le plein 
potentiel des SI peut être atteint. Le rôle de la direction  
de l’établissement, sa capacité à identifier l’impact  
des projets de SI, sa capacité à choisir les bons projets 
et à maintenir le cap sur la durée déterminent très 
largement l’efficacité de ce type d’investissements.

Objectifs visés
 Accompagner et outiller les équipes de direction 

pour sécuriser les investissements des Systèmes 
d’information (SI) financés dans le cadre du plan 
Hôpital 2012 ;

 Améliorer la pertinence et la gouvernance  
des investissements en SI, et accompagner  
les projets à risque ;

 Valoriser le système d’information en tant  
que levier d’amélioration de l’efficience  
et plus globalement de création de valeur.

Modalités d’intervention
 Accompagnement des projets SI « production  

de soins » financés par le plan Hôpital 2012 ; 

 Animation d’une dynamique d’amélioration 
continue, notamment via le partage d’expériences 
(organisation de journées nationales…) ; 

 Appui à la hiérarchisation des priorités au sein  
d’un portefeuille de projets SI et évaluation de leur 
retour sur investissement.

Ressources mobilisées
L’accompagnement à la structuration et à l’amélioration 
de la gouvernance des SI a mobilisé 646 jours-homme 
et 1,6 M € de prestataires extérieurs. 

Objectifs atteints
 Sécurisation des fonds du plan Hôpital 2012 SI 

Production de soins à hauteur de 320 M € ;

 Organisation de 3 rencontres nationales  
pour les porteurs de projets du plan Hôpital 2012 ;

 Réalisation de 2 revues régionales de projets  
ayant concerné 262 projets SI en lien avec  
les établissements et les ARS ;

 Accompagnement des porteurs de projets grâce  
à l’outil d’autodiagnostic permettant d’évaluer  
la pertinence de la gouvernance des SI et à la réalisation 
de diagnostics partagés avec l’ANAP ;

 Mise à disposition d’une méthodologie permettant 
d’évaluer la valeur et le retour sur investissement  
des projets engagés ; 

Levier 5 

Des investissements efficaces
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 Création d’un kit de pilotage des projets SI ; 

 Collaboration avec une vingtaine d’établissements 
pour concevoir les méthodes et guides de bonnes 
pratiques pour le pilotage des investissements en SI ; 

 Publication de 2 guides : « Création de valeur  
par les TIC pour les structures de santé » et « 12 belles 
histoires de systèmes d’information » en mai 2010. 

Ces deux guides sont 
disponibles sur simple 
demande et peuvent être 
téléchargés sur le site de 
l’ANAP.  

Levier 5 - Projet 2 : aider les établissements de santé à mettre  
en place un plan pluriannuel de gestion patrimoniale

Les enjeux
Les établissements de santé détiennent  
un patrimoine immobilier conséquent participant  
à leur activité et à la réalisation de leurs missions.

De grands plans nationaux de modernisation ont 
permis au cours des dernières années de renouveler 
une partie de ce patrimoine affecté. De nombreux 
projets d’investissements immobiliers ont vu le jour, 
et vont se poursuivre dans les prochaines années. 
Cependant, la connaissance de ce patrimoine n’est 
que partielle, diffuse et ne permet pas à ce jour  
une vision globale territoriale nécessaire aux diverses 
évolutions et recompositions à venir. Par ailleurs, 
les marges de manœuvre indispensables au bon 
fonctionnement des établissements de santé doivent 
être identifiées afin d’utiliser au mieux les ressources 
techniques et financières.

Objectifs visés
Diffuser progressivement dans l’ensemble 
des établissements une culture de gestion 
patrimoniale en :

 établissant un cadre de plan pluriannuel de gestion 
patrimoniale à développer dans les établissements 
publics de santé ; 

 aidant à l’optimisation des investissements 
immobiliers par la création d’outils répondant  
aux principales problématiques d’exploitation,  
de maintenance, de planification et programmation, 
de construction et de valorisation immobilière.

3 - résultats 2010
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Modalités d’intervention
 Création de modèles de tableaux de bord 

d’inventaire du patrimoine immobilier pour  
les établissements de santé ; 

 Accompagnement des établissements hospitaliers 
publics dans la valorisation et la cession de sites 
immobiliers hospitaliers ; 

 Création de fiches pratiques pour optimiser la 
démarche énergétique dans les établissements ; 

 Réalisation d’un outil faisant le lien entre activité, 
surfaces, modalités d’organisation et coûts 
d’exploitation ; 

 Recommandations/ préconisations sur les 
partenariats public-privé : lancement de la rédaction 
d’un guide juridique 

 Participation active à différentes missions 
institutionnelles sur le patrimoine ; 

 Diffusion des outils et formation des 
professionnels ; 

 Édition d’une Synthèse de la réalisation du plan 
d’investissement national « Hôpital 2007 » téléchargeable 
sur le site de l’ANAP. 

Ressources mobilisées
495 jours-homme et 600 000 € de prestations  
de conseil ont été mobilisés pour mener à bien  
les projets de l’ANAP en matière immobilière.

Objectifs atteints :
L’action de l’ANAP en matière immobilière a permis :

 d’améliorer la connaissance des coûts  
de construction par une actualisation des données  
de l’observatoire de la construction hospitalière 
publique et privée, et avec la signature  
d’une convention de partenariat entre la conférence 
des directeurs généraux de CHU et l’ANAP ;

 d’améliorer la valorisation de biens immobiliers 
devant être cédés par la réalisation d’expertises foncières 
pour des sites hospitaliers et l’accompagnement dans  
la démarche complète de cession de sites complexes ;

 d’élaborer des modèles de tableaux de bord 
d’inventaire du patrimoine dans la perspective  
de la construction d’une base de données opérationnelle 
et nationale ; 

 de former 70 personnes sur l’outil « Horizon 
Maintenance ».
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Levier 6 

Une culture partagée de la performance 

Sans l’adhésion et le soutien des acteurs, les démarches de performance sont vouées 
à l’échec. L’ANAP promeut la diffusion d’outils simples et robustes, conçus avec  
des acteurs de terrain pour une utilisation concrète et qui favorisent l’appropriation  
de la culture de la performance par les professionnels des établissements  
et des Agences régionales de santé (ARS). Elle assure également l’accompagnement 
au changement à grande échelle des acteurs du système en développant, testant, 
labellisant et diffusant largement des formations pragmatiques. Enfin, l’ANAP reste  
à l’écoute de ces acteurs pour adapter au plus juste son action à leurs retours.

Levier 6 – Programme 1 : Améliorer la performance de 100 pôles  
en accompagnant leurs managers

Enjeux
Le pôle, unité élémentaire de la gestion hospitalière,  
est placé sous la responsabilité de chefs de pôle.  
Ceux-ci, au sein des trios de pôle (chef, cadre supérieur, 
référent administratif) jouent un rôle majeur dans 
la modernisation du système de santé. Ils doivent 
renforcer les compétences managériales pour piloter 
leur activité et leurs ressources, dans un contexte en 
mutation et de plus en plus contraint.

Objectifs visés 
 Améliorer la performance d’une centaine de pôles 

au travers des objectifs retenus ;

 Faire émerger une communauté managériale, 
vecteur de diffusion des bonnes pratiques  
et d’une culture de la performance. 

Modalités d’intervention
 Définition, par chaque chef de pôle, un à trois 

objectifs opérationnels et porteurs de sens  
pour les patients, les équipes et l’institution ;

 Formations centrées sur l’organisation  
des processus de prise en charge ;

 Appui de type « coaching » reposant  
sur un partage d’expériences, la gestion de projet  
et l’accompagnement du changement. 

Ressources mobilisées
La formation des chefs de pôle a mobilisé 242 jours-
homme pour l’ANAP qui s’est appuyée sur  
des experts extérieurs pour un total de 500 000 €. 

Objectifs atteints
 Réalisation de 139 sessions de formation  

des 124 chefs de pôle participant à l’opération  
sur 11 thèmes : la moyenne de satisfaction est de 
96,52 % et la médiane de 98,33 %. 

 Réalisation de 80 sessions de coaching.

3 - résultats 2010
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Levier 6 – Programme 2 : développer le pilotage de la performance  
dans le médico-social

Coaching Bloc

Au travers du coaching de 75 équipes de bloc, 
l’objectif de l’ANAP a été de mettre en place  
une organisation efficiente des blocs opératoires. 

Lancée en 2009 sous forme d’expérimentation,  
la démarche de coaching a été approfondie tout  
au long de l’année 2010. Elle repose sur 5 séquences : 

 Diagnostic et plan d’action 

 Système de management et tableaux de bord

 Planification

 Ressources humaines

 Programmation

Enjeux
Le développement de la complémentarité, à l’échelle 
d’un territoire, de l’offre de soins de santé avec  
la prise en charge en amont et en aval proposée  
par le secteur médico-social est un axe fort de la loi 
HPST. 

Toutefois, à la différence du secteur sanitaire,  
le secteur médico-social se compose de structures 
aux statuts et à l’organisation hétérogènes. 
Justifiée par la diversité des missions du secteur, 
cette organisation peut néanmoins être un frein 
à la diffusion de la culture de la performance, 
en l’absence de données de pilotage partagées 
permettant la comparaison et la transposition  
de bonnes pratiques. 

Le développement d’un langage et de données 
communs entre les différents établissements  
du secteur médico-social apparaît donc comme  
une priorité pour améliorer la performance du secteur.

Elle a permis d’améliorer le taux d’occupation  
des salles de bloc (de 64 à 70 %) tout en contenant  
les débordements (de 7 à 5 %). Les blocs de plus  
de 20 salles ont même augmenté leur taux d’occupation 
de 19 points (de 77 à 96 %).

Cette démarche a connu un succès conséquent 
puisque sur les 35 établissements accompagnés  
en 2010, 34 ont mené leur projet à terme et le taux  
de satisfaction a atteint plus de 90 %. 

La capitalisation de la démarche est encouragée  
par la création d’un kit de transfert aux ARS  
et le développement de différents outils : gestion  
de projet, guide des bonnes pratiques… 

Objectifs visés 
 Améliorer l’utilisation de l’information au service  

du décloisonnement sanitaire/ médico-social  
et du parcours des usagers ; 

 Valoriser les bonnes pratiques organisationnelles  
et de gestion, et assurer la transférabilité de procédés 
et dispositifs d’organisation reconnus utiles  
dans le secteur sanitaire vers les professionnels  
du médico-social (dans des problématiques relatives 
à la gestion patrimoniale, à la GRH) ;

 Contribuer à une plus grande transparence au sein 
du secteur médico-social dans la perspective  
de la mise en place d’outils d’aide à la décision.
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Levier 6 – Programme 3 : engager un programme d’accompagnement 
au changement du système de santé

Modalités d’intervention 
 Identification des données de pilotage disponibles 

dans des structures prenant en charge des personnes 
âgées et handicapées ;

 Diffusion et généralisation d’outils de pilotage 
partagés ; 

 Mutualisation et partage d’expériences  
sur les outils issus du terrain et adaptés aux spécificités 
des structures. 

Ressources mobilisées
Lancé fin 2010, ce projet a mobilisé 81 jours-homme 
et a bénéficié du concours d’un conseil extérieur  
pour 200 000 €. 

Enjeux
Dans un contexte économique, social et réglementaire 
en pleine mutation, le maintien à jour des compétences 
et savoirs-faire des professionnels de santé constitue 
un enjeu fort pour l’anticipation et l’accompagnement 
de ces évolutions.

La formation continue des professionnels apparaît 
dès lors comme un levier permettant à tous  
de développer ses capacités de pilotage stratégique, 
médico-économique, de gestion de projet et de conduite 
du changement. 

Objectifs visés 
 Faire partager une analyse commune des enjeux  

en santé et des leviers d’amélioration de la performance 
aux professionnels ; 

 Permettre aux managers de la santé d’adapter  
leur pratique professionnelle aux évolutions du contexte ;

 Développer leurs compétences managériales  
et de gestion.

Objectifs atteints
 Un tableau de bord structuré et construit  

sur la base d’un tronc commun d’indicateurs est prêt  
à être déployé sur les sites pilotes ; 

 Un outil de pilotage de la performance unique  
a été implémenté dans 30 structures représentatives 
du secteur médico-social. 

 Un travail d’information a été lancé auprès des 
acteurs sur  la notion de performance et de culture de 
pilotage (totalisant 20 journées d’information)

Moyens d’intervention 
 Rédaction d’un guide sur la loi HPST ;

 Ingénierie de formation pour les managers  
du secteur de la santé et du médico-social ;

 Animation du réseau performance en ARS. 

 Animation d’un réseau de professionnels

Ressources mobilisées
L’ANAP a mobilisé 403 jours-homme et 200 000 € 
pour accompagner les professionnels de santé  
dans l’évolution de leur pratique professionnelle.

Objectifs atteints
L’année 2010 a vu : 

 la publication du guide «La loi HPST, les clés pour 
comprendre» ;

 l’organisation de 4 sessions de 3 journées 
d’accompagnement pour les ARS regroupant  
en moyenne 50 personnes.

l  l’organisation de deux réunions dans le cadre de 
l’animation du réseau des professionnels de l’ANAP

3 - résultats 2010
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Levier 6 – Programme 4 : mettre en place l’Observatoire de l’ANAP

Enjeux
L’Observatoire de l’ANAP doit contribuer  
à la transparence sur la performance  
des établissements de santé et médico-sociaux.  
Par le croisement des nombreuses données  
des établissements (médicales, financières, RH,  
etc.), il permettra de favoriser le dialogue entre 
les acteurs à tous les niveaux (national, régional, 
établissements) et de fournir des outils d’aide  
à la décision. L’Observatoire permettra également  
de mesurer l’impact des projets de l’ANAP et d’assurer 
la cohérence de ses travaux. 

Objectifs visés
 Mettre à la disposition de tous les acteurs un outil 

« presse bouton » explorant toutes les dimensions  
de la performance d’un établissement de santé MCO 
(Médecine Chirurgie Obstétrique) : données d’activité, 
données relatives à la qualité des soins, données 
financières, données concernant les ressources 
humaines, données relatives à l’organisation et aux 
process ;

 Construire un outil de dialogue avec un établissement 
de santé, permettant de réaliser des comparaisons 
entre établissements grâce à des méthodologies 
standardisées basées sur le benchmark.

Modalités d’intervention
 Élaboration, construction et mise à disposition  

de la plate-forme décisionnelle « Hospi-Diag » ; 

 Préparation de la formation de 3 000 personnes. 

Ressources mobilisées 
Au total, 300 000 € de missions de conseil et 320 jours-
homme mobilisés à l’ANAP ont été nécessaires pour 
développer l’outil « Hospi-Diag ». 

Objectifs atteints 
 L’outil « Hospi-Diag » a été mis à la disposition  

des ARS en juillet 2010 pour un bêta-test ;

 Le contenu des formations à l’outil a été élaboré  
et est prêt à être déployé auprès de 3 000 personnes. 

Hospi Diag : outil de pilotage de la performance 
hospitalière 

Fruit d’un travail de 40 experts en 2010, « Hospi-Diag », 
outil de pilotage de la performance hospitalière,  
est un outil d’aide à la décision, permettant d’identifier 
les forces et les faiblesses d’un établissement de santé 
public ou privé. Cet outil explore, à travers l’étude  
de 68 indicateurs, la qualité des soins dispensés  
dans un établissement, les pratiques professionnelles 
de ses opérateurs, la qualité de son organisation,  
la productivité de ses équipes et sa capacité 
financière à assumer sa pérennité. 

Il est construit selon les principes suivants : 

 Outil « presse bouton » couvrant la totalité  
des établissements de santé publics et privés ayant 
une pratique médicale, chirurgicale et obstétricale, 
soit 1 350 établissements dans la France entière ; 

 Comparaison des établissements entre eux : 
chaque établissement est comparé à la fois avec  
les établissements de sa région, de sa catégorie  
et de sa classe nationale d’établissements ayant  
le même profil d’activité ; 

 Transparence des informations : chaque 
établissement est nominatif et les comparaisons  
sont également nominatives ;

 Identification des établissements les plus  
et les moins performants : chaque établissement 
est positionné par rapport aux 20 % d’établissements 
les plus performants et 20 % d’établissements  
les moins performants. Ainsi, chaque établissement 
peut identifier ses gisements de performance  
et les modèles d’établissements les plus performants. 

Cet outil est un support de dialogue entre  
un établissement et sa tutelle, mais peut aussi aider 
au pilotage de l’établissement en interne. Cet outil  
de macrodiagnostic cible plus particulièrement  
les thématiques à forts enjeux de performance  
ou de priorité nationale (chirurgie, cancérologie, 
urgences, obstétrique…).
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Les commandes  
hors-programme  
de travail

En 2010,  
l’ANAP a poursuivi  
sa croissance et sa  
structuration interne.

En plus des 11 programmes inscrits dans 
le programme de travail, 30 commandes 
supplémentaires sont parvenues à l’ANAP. Celles-ci 
représentent environ 5 % du temps projet de l’ANAP, 
soit 350 jours hommes. 

Elles proviennent en majorité du ministère de la Santé 
(Cabinet ou Direction générale de l’offre de Soins)  
et concernent des sujets divers comme la performance 
des achats dans le secteur hospitalier ou encore  
des expertises sur le plan Hôpital 2012.

Dans le respect des principes qui structurent  
le processus de définition du programme de travail 
annuel, l’ANAP s’assure que les commandes 
qu’elle honore soient porteuses d’enseignements 
ou de capitalisation ne se limitant pas à une situation 
particulière, mais qu’elle soient largement 
généralisables.

Une agence récente  
qui poursuit sa structuration

Créée au dernier trimestre 2009, l’ANAP est une 
agence jeune qui hérite toutefois de 3 structures  
dont il a fallu assurer la fusion. C’est chose faite depuis 
le mois de juillet 2010, mois durant lequel les équipes 
de l’ANAP ont été regroupées sur un seul site.

L’ensemble des services de l’ANAP a poursuivi  
sa structuration avec notamment : 

 la mise en place d’un schéma directeur pour  
les systèmes d’information ; 

 le déploiement d’une démarche d’assurance 
qualité méthodologique permettant d’assurer  
une convergence des méthodes employées sur  
les différents projets de l’ANAP ; 

 la structuration de la fonction financière  
en partenariat avec le comptable public ; 

 la mise en place d’une commission interne 
des marchés, nécessaire au regard des montants 
consacrés à l’achat de prestations de conseil ; 

 la mise en place du contrôle de gestion interne. 

L’année 2010 a également vu la mise en place d’outils 
de pilotage du programme de travail permettant  
de suivre au mieux l’état d’avancement des projets  
et la consommation des crédits associés. 

3 - résultats 2010
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Un budget en forte croissance 
dont le pilotage est en cours  
de structuration

Le budget primitif de l’ANAP pour 2010 voté  
par le conseil d’administration s’élevait à 47 M €.  
Sur cette somme, 35 M € ont été consommés. Les 
12 M € restants ont été redéployés vers le fonds  
de roulement. 

Près des deux tiers du budget (21 M €) ont été 
consacrés à l’achat de prestations de conseil pour 
accompagner les différents programmes. 

Un quart du budget (8,5 M €) est dédié aux dépenses 
de personnel. 

Enfin, les dépenses de fonctionnement sont maîtrisées, 
puisqu’elles représentent 15 % du total du budget  
de l’Agence. 

L’Agence a identifié des axes de progrès pour améliorer 
sa programmation budgétaire. Pour cela, elle renforcera 
dès 2011 son pilotage et son contrôle de gestion 
interne, afin d’améliorer l’adéquation entre prévisions 
et consommation. 

20 nouveaux collaborateurs  
ont rejoint l’ANAP en 2010 

L’équipe de l’ANAP a représenté en moyenne  
70 Équivalents temps plein travaillé (ETPT) pour 
l’année 2010. 

Les ressources humaines de l’Agence connaissent 
une forte progression pour faire face au nombre  
et à l’envergure des projets confiés. 

Pour l’année 2010, c’est près de 20 personnes qui  
ont été recrutées et qui ont permis de porter l’effectif  
de la structure à 80 au 31 décembre 2010. 

Pour assurer la gestion du personnel en forte 
augmentation, la fonction RH a poursuivi son 
développement avec le recrutement d’un responsable 
identifié, l’initiation du dialogue social (mise en place 
du CE et du CHSCT, élection du DUP), l’élaboration 
d’une cartographie des compétences et la mise  
en place d’un plan de formation interne permettant 
de renforcer les compétences des équipes. 

L’ANAP a gagné en visibilité

Les actions de communication de l’ANAP lui  
ont permis d’accroître sa visibilité. Ainsi, tout au long 
de l’année 2010, ce sont plus de 500 articles – soit  
47 par mois en moyenne – qui ont cité l’Agence. 

Cette communication active a permis à l’Agence  
de développer sa notoriété spontanée auprès  
des professionnels qui est passée de 10 % en 2009  
à 50 % en 2010. 

L’action de l’ANAP est également diffusée grâce  
aux événements qui ont permis de toucher  
plus de 2 600 personnes en 2010 au travers de  
3 événements institutionnels et de 25 événements  
liés aux projets. 

Enfin, le site Internet – dont une nouvelle version 
a été mise en ligne le 7 décembre 2010 – connaît 
également une forte progression de sa fréquentation. 
Chaque mois, en moyenne, 9800 visites sont 
recensées et 60 500 pages sont vues. 
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Le programme de travail 2011 adopté  
le 13 décembre 2010 par le conseil  
d’administration de l’ANAP est composé 
de 4 grandes thématiques : la reconduction 
des projets pluriannuels du programme 
de travail 2010, les missions d’expertise 
d’ordre réglementaire, les suites naturelles 
des projets 2010 et les nouveaux projets  
identifiés comme prioritaires par le groupe  
de consensus après réception des demandes 
des différents partenaires de l’Agence  
et étude auprès des professionnels du monde 
de la santé.

La poursuite des travaux pluriannuels engagés  
en 2010 représentera près de 75 % de la charge  
de travail de l’Agence en 2011. Ce sont 10 000 jours-
homme et 34,5 M € de prestations de conseil qui 
seront consacrés à ces 11 programmes initiés  
en 2010. 

Le programme « Projets Performance » concentrera  
à lui seul plus de 50 % des moyens dévolus aux  
11 chantiers pluriannuels. 

La reconduite  
des 11 programmes  
pluriannuels  
lancés en 2010
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L’ANAP remplit également 3 missions d’expertise 
confiées par les pouvoirs publics dont 2 relèvent 
d’obligations réglementaires. 

Expertise sur les PPP

Le décret du 29 avril 2010 relatif à l’organisation 
financière et à l’investissement immobilier  
des hôpitaux précise les conditions dans lesquelles 
les hôpitaux peuvent conclure un Bail emphytéotique 
hospitalier (BEH) ou un contrat de partenariat. 

Dans ce cadre, l’ANAP apporte un appui aux directeurs 
d’ARS chargés de valider le lancement d’un BEH  
par un établissement hospitalier. 

L’année 2011 verra donc l’ANAP renforcer ses ompétences 
d’expertise en matière d’investissements de manière 
à pouvoir accompagner les ARS dans la validation  
des opérations hospitalo-immobilières complexes. 

Agrément des contenus  
de formation à l’exercice  
des fonctions de chef de pôle

Le décret n°201-656 du 11 juin 2010 relatif aux pôles 
d’activité clinique ou médico-technique dans les 
établissements publics de santé précise que « Dans 
les deux mois suivant leur nomination, le directeur 
propose aux praticiens nommés dans les fonctions de 
chefs de pôle une formation adaptée à l’exercice de 
leurs fonctions ».

L’ANAP s’est vue confier, par l’arrêté du 11 juin 2010, 
la mission d’agréer les contenus des formations  
à l’exercice des fonctions de chef de pôle.

Les organismes de formation souhaitant être agréés 
doivent déposer à l’ANAP un dossier de candidature. 
Dès avril 2011, la commission d’agrément de l’ANAP, 
composée de représentants institutionnels (ministère 
de la Santé, HAS, CNG, conférences de directeurs et 
de présidents de CME, représentants des directeurs 
de soins, FHF…) et de personnalités qualifiées, a 
commencé à examiner les dossiers.

Les formations qui satisferont au cahier des charges 
recevront un numéro d’enregistrement et seront 
référencées sur le site de l’ANAP.

Les missions d’expertise 
réglementaires

Les suites naturelles des projets 2010 constituent  
de nouveaux projets s’inscrivant dans la continuité  
de projets menés en 2010 et visant à compléter  
le champ de ces projets ou à favoriser la diffusion  
de leurs résultats.Sur le sujet de l’amélioration  
du parcours de soins des personnes prises en charge 
grâce notamment à la recomposition de l’offre territoriale  
de soins et au développement de la coopération entre les 
établissements de sanitaires et médico-sociaux, l’ANAP 
lancera 2 projets visant à approfondir ces problématiques. 

Au total, 4 projets ont été identifiés  
comme faisant partie de la suite naturelle  
des projets 2010 :

 Extension du retour d’expérience sur  
le cadrage des coopérations au médico-social 
et à la recomposition de l’offre de santé 
territoriale
Dans la continuité de la publication du guide métho
dologique des coopérations territoriales, un retour 
d’expérience sur des coopérations impliquant plus 
particulièrement des acteurs du médico-social,  
dont les groupements de coopération sanitaire et médico-
sociale (GCSMS), sera réalisé.

 Appui au pilotage opérationnel  
de la reconfiguration de l’offre de santé 
territoriale par les ARS
Dans la continuité des travaux menés sur les parcours 
de santé des personnes âgées sur les territoires,  
une réflexion sera entamée sur une approche territoriale 
de la filière de santé mentale. Les enseignements retenus 
des travaux effectués sur les parcours avec 3 ARS  
permettront de proposer une première méthode de travail  
destinée à appréhender ce sujet de manière transversale.

 Extension de la gamme d’outils de gestion 
des ressources humaines vers le secteur 
médico-social et les ARS 
Le chantier visant à développer la fonction RH  
dans le secteur sanitaire et le projet pilote visant  
à encourager la mobilité territoriale des professionnels 
seront poursuivis. 

L’extension de ces démarches reposera sur le retour 
d’expérience issu de pratiques innovantes dans  
le secteur hospitalier et le secteur médico-social.  
Une démarche GPEC territoriale sera expérimentée.

4 - perspectives

Les suites naturelles  
des projets 2010
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Des moyens renforcés pour faire  
face à la montée en charge de l’ANAP

Un budget en progression de 
55 % par rapport au réalisé 2010

Le budget prévisionnel pour l’année 2011 affiche  
une progression de 48 % par rapport à l’exécuté 2010 
et de 11 % par rapport au budget primitif de l’année 
précédente. Il s’élève pour l’année 2011 à 52 M €. 

Les crédits dédiés aux études, aux recherches  
et aux prestations de conseil représenteraient  
le principal poste de dépense pour l’année 2011  
(67 % du total du budget de l’Agence). 

Les dépenses de personnel représenteraient,  
pour 2011, 22 % du total du budget. 

Enfin, les dépenses de fonctionnement resteraient 
maîtrisées et prendraient une part moins importante 
dans le budget 2011 que dans le budget 2010  
(11 % du total). 

Les ressources de l’ANAP proviennent 
essentiellement des acteurs publics : UNCAM  
(44,8 M €) et CNSA (1 M €), à hauteur de 45,8M €. 
Pour assurer son financement, l’Agence prélèvera 
6,2M € sur son fonds de roulement qui avait été 
abondé  
en 2010.

Des ressources humaines  
renforcées

Pour faire face à la montée en charge des projets 
confiés à l’ANAP, celle-ci poursuivra sa structuration 
interne en 2011 et verra ses équipes complétées 
par de nouvelles compétences. La charge de travail 
interne pour l’année 2011 est estimée à 19 600 jours 
hommes, ce qui nécessite de disposer en moyenne 
de 90 ETPT sur l’ensemble de l’année. 

L’ANAP débute l’année 2011 avec 78 ETPT et devrait 
la finir avec une équipe de près de 100 personnes.  
Le total des crédits de personnel programmé  
pour 2011 s’élève à 12,6M € soit une augmentation  
de 34 % par rapport à l’exécuté 2010. 

Ces nouvelles ressources seront affectées  
en priorité à la réalisation des projets de l’Agence.  
Un spécialiste du management de la connaissance 
a rejoint la structure pour renforcer les capacités 
internes en termes de capitalisation et urbaniser 
les connaissances et compétences acquises par la 
structure au cours des différentes missions menées. 

La poursuite de la structuration 
de l’ANAP 

Au cours de l’année 2011, l’ANAP poursuivra  
sa structuration interne. 

Elle s’applique à elle-même les impératifs  
de performance et consolidera ainsi son propre 
contrôle de gestion. Celui-ci permettra de mieux 
structurer la gestion des projets, d’anticiper leurs 
évolutions et de définir plus facilement les priorités. 
L’amélioration du pilotage interne de la structure 
permettra également d’améliorer la prévision  
de la consommation des ressources.

Le calendrier prévisionnel de l’année 2011 ambitionne 
également de mieux anticiper la construction  
du programme de travail pour offrir plus de temps  
au conseil scientifique et d’orientation pour prioriser 
les thématiques pour l’année 2012.  

4 - perspectives
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CONVENTION CONSTITUTIVE
Du groupement d’intérêt public 
« Agence nationale d’appui à la 
performance des établissements 
de santé et médico-sociaux »

Vu le code de la recherche notamment les articles  
L 341-2 à 341-4 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment  
son article L. 6113-10 ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l’hôpital et relative aux patients,  
à la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 88-1034 du 7 novembre 1988 modifié 
relatif aux groupements d’intérêts publics constitués 
dans le domaine de l’action sanitaire et sociale,

PREAMBULE

Il est constitué entre :

 l’Etat ;

 l’Union nationale des caisses d’assurance maladie ;

 la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie ;

 les fédérations représentatives des établissements 
de santé et médico-sociaux suivantes :
- la Fédération hospitalière de France ;
- la Fédération de l’hospitalisation privée ;
- la Fédération des établissements hospitaliers  
et d’aide à la personne ; 
- la Fédération nationale des établissements 
d’hospitalisation à domicile ;
- l’Union nationale interfédérale des œuvres  
et organismes privés sanitaires et sociaux ;
- la Fédération nationale des centres de lutte contre 
le cancer ;
- le Syndicat national des établissements  
et résidences privés pour personnes âgées.

un groupement d’intérêt public dans le domaine  
de l’action sanitaire et sociale.

Ce groupement a compétence sur le territoire national.

Titre Ier
CONSTITUTION  
DU GROUPEMENT

Article 1er 
Dénomination
Le groupement d’intérêt public a pour dénomination 
« Agence nationale d’appui à la performance des 
établissements de santé et médico-sociaux » ci-après 
dénommé l’« ANAP ».

Article 2 
Objet
L’ANAP a pour objet d’aider les établissements  
de santé et les établissements et services médico-
sociaux à améliorer le service rendu aux patients  
et aux usagers, en élaborant et en diffusant  
des recommandations et des outils dont elle assure  
le suivi et la mise en œuvre, leur permettant de 
moderniser leur gestion, d’optimiser leur patrimoine 
immobilier et de suivre et d’accroître leur performance, 
afin de maîtriser leurs dépenses. 

A ce titre, l’ANAP assure notamment les missions 
suivantes :

1. Conception et diffusion d’outils et de services 
permettant aux établissements de santé et médico-
sociaux d’améliorer leur performance et, en particulier, 
la qualité de leur service aux patients et aux personnes ;

2. Appui et accompagnement des établissements, 
notamment dans le cadre de missions réorganisation 
interne, de redressement, de gestion immobilière 
ou de projets de recompositions hospitalières ou 
médico-sociales ;

3. Evaluation, audit et expertise des projets hospitaliers 
ou médico-sociaux, notamment dans le domaine 
immobilier et des systèmes d’information ;

4. Pilotage et conduite d’audits sur la performance 
des établissements de santé et médico-sociaux.

5. Appui aux agences régionales de santé dans leur 
mission de pilotage opérationnel et d’amélioration  
de la performance des établissements ;

6. Appui de l’administration centrale dans sa mission 
de pilotage stratégique de l’offre de soins et médico-
sociale.
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Article 3 
Siège social
Le siège de l’ANAP est fixé au 44 rue Cambronne, 
75015 Paris.

Il peut être transféré en tout autre lieu par décision  
du conseil d’administration.

Article 4 
Durée
L’ANAP est constituée pour une durée de 15 ans  
à compter de la date de publication de l’arrêté  
des ministres chargés de la santé, de la solidarité,  
de la sécurité sociale et du budget portant approbation 
de la présente convention constitutive.

Cette durée peut être prorogée sur décision du conseil 
d’administration.

Article 5 
Adhésion, exclusion et retrait

 Adhésion 
L’ANAP peut accepter de nouveaux membres  
par décision du conseil d’administration.

 Exclusion 
L’exclusion d’un membre peut être prononcée  
par décision du conseil d’administration à la majorité 
qualifiée des deux tiers. 

 Retrait 
Tout membre de l’ANAP souhaitant se retirer doit  
en notifier son intention, par lettre recommandée,  
au président du conseil d’administration de l’ANAP ;  
il devra au préalable s’être acquitté de ses obligations 
vis-à-vis de l’ANAP pour l’exercice en cours. Sous  
ces conditions, le retrait est effectif deux mois après 
la date de notification par lettre recommandée.

L’adhésion, l’exclusion ou le retrait d’un membre 
de l’ANAP donne lieu à un avenant à la présente 
convention.

TITRE II
ORGANISATION DU GROUPEMENT

Article 6 
Composition du conseil d’administration

I. Outre son président, le conseil d’administration 
comprend quinze membres :

1° Cinq représentants de l’Etat :

 Un représentant du secrétariat général  
des ministères sociaux ;

 Un représentant de la direction de l’hospitalisation 
et de l’organisation des soins ;

 Un représentant de la direction de la sécurité 
sociale ;

 Un représentant de la direction générale de l’action 
sociale ; 

 Un représentant de la direction du budget.

2° Deux représentants des organismes publics 
désignés sur proposition de ces derniers :

 Un représentant de l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie ;

 Un représentant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie ;

3° Huit représentants des fédérations représentatives 
des établissements de santé et médico-sociaux 
désignés sur propositions de ces dernières :

 Deux représentants de la Fédération hospitalière 
de France ;

 Un représentant de la Fédération de l’hospitalisation 
privée ;

 Un représentant de Fédération des établissements 
hospitaliers et d’aide à la personne ; 

 Un représentant de la Fédération nationale des 
établissements d’hospitalisation à domicile ;

 Un représentant de l’Union nationale interfédérale 
des œuvres et organismes privés sanitaires  
et sociaux ;

 Un représentant de la Fédération nationale  
des centres de lutte contre le cancer ;

 Un représentant du Syndicat national des 
établissements et résidences privés pour personnes 
âgées.
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Pour chaque membre, un suppléant, désigné dans les 
mêmes conditions, assiste aux séances du conseil 
d’administration en cas d’absence de ce dernier.

II. La répartition des droits de vote des membres 
est fixée comme suit :

 Etat : 45 %

 UNCAM : 16 %

 CNSA : 5 %

 Fédérations représentatives : 

	 a) FHF : 14 %

	 b) FHP : 7 %

	 c) FEHAP : 5 %

	 d) FNEHAD : 1 %

	 e) UNIOPSS : 4 %

	 f) FNLCC : 2 %

	 g) SYNERPA : 1 %

Le président du conseil scientifique et d’orientation, 
le contrôleur général économique et financier 
ainsi que l’agent comptable assistent au conseil 
d’administration avec voix consultative.

Le directeur général assiste au conseil 
d’administration ; il prépare et exécute les décisions.

Les fonctions de membre du conseil d’administration 
sont assurées à titre gratuit et ne font pas l’objet 
d’indemnisation.

En outre, le président du conseil d’administration peut 
désigner, à titre d’expert, des personnalités qualifiées 
qui assistent aux séances avec voix consultative.

Article 7 
Attributions du conseil d’administration
Le conseil d’administration tient lieu d’assemblée 
générale. 

Il délibère sur le programme de travail de l’ANAP  
ainsi que sur le rapport d’activité présenté par  
le directeur général. Le programme de travail fait,  
au préalable, l’objet d’un avis du conseil d’orientation.

Il délibère sur le contrat d’objectif et de performance 
que lui a soumis le directeur général.

Il délibère sur le budget comportant en annexe  
le tableau des emplois, le compte financier  
et l’affectation du résultat.

Il délibère sur toute modification de la convention 
constitutive.

Il délibère sur la dissolution anticipée du groupement 
et toute mesure utile portant sur sa liquidation.

Il délibère en matière d’acquisition, d’aliénation  
et d’échanges d’immeubles ainsi que sur les baux  
et les locations de l’ANAP.

Il autorise les conventions dont les montants 
dépassent un seuil qu’il détermine préalablement  
et est informé de ceux dont le montant est inférieur  
à ce même seuil.

Il délibère sur le règlement intérieur sur proposition 
du directeur général.

Il a compétence pour débattre et valider toute 
convention que le directeur général aura souhaité 
porter à sa connaissance.

Il délibère sur le tableau des emplois et sur l’état 
prévisionnel des recettes et des dépenses.

Article 8 
Président du conseil d’administration
Le président du conseil d’administration est nommé 
par arrêté des ministres chargés de la santé,  
de la sécurité sociale et de la solidarité.

Il préside le conseil d’administration, le convoque  
et en fixe l’ordre du jour.

Il a voix prépondérante en cas de partage.

En cas d’absence du président, les membres  
du conseil élisent un président de séance.

Article 9 
Fonctionnement du conseil d’administration
Le conseil d’administration se réunit au moins 
trois fois par an. Il peut, en outre, être réuni sur 
convocation de son président ou à la demande  
d’au moins un tiers de ses membres sur un ordre  
du jour déterminé. 

Les convocations sont adressées aux membres  
du conseil dix jours avant la date de la séance ;  
l’ordre du jour et les documents y afférents sont 
joints à la convocation.

Le président peut, si l’intérêt du groupement  
ou l’urgence de la situation lejustifient, convoquer  
un conseil d’administration extraordinaire. Dans cette 
hypothèse, le conseil d’administration se réunit dans 
les meilleurs délais.

Le conseil d’administration ne délibère valablement 
que si les membres représentant au moins trois-quart  
des voix sont présents ou représentés. Si le quorum  
n’est pas atteint, le président du conseil d’administration 
convoque dans un délai de huit jours, pour  
une nouvelle séance, les membres du conseil.  
A la suite d’une deuxième convocation, le conseil 
d’administration peut délibérer sans exigence  
de quorum. 
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Lorsqu’il n’est pas suppléé, chaque membre peut 
donner mandat à un autre pour le représenter sans 
que celui-ci puisse disposer de plus de deux pouvoirs 
à ce titre.

Sauf pour ce qui concerne les dispositions relatives  
à l’exclusion d’un membre (Article 5) ou à la dissolution 
du GIP (Article 17), les décisions du conseil 
d’administration sont prises à la majorité des voix. 

Les décisions du conseil d’administration sont 
constatées par des procès-verbaux signés par  
le président. 

Article 10 
Conseil scientifique et d’orientation
Le conseil scientifique et d’orientation évalue  
les travaux de l’ANAP et propose les axes de travail 
au conseil d’administration. Il peut comprendre 
plusieurs collèges dont un scientifique qui valide  
les référentiels produits par l’Agence.

Il est composé pour moitié de personnalités 
qualifiées nommées sur proposition conjointe 
des fédérations représentatives et pour moitié 
de personnalités qualifiées dans les conditions 
suivantes :

 Trois personnalités désignées par le ministre 
chargé de la santé ;

 Deux personnalités désignées par le ministre 
chargé de la solidarité ;

 Une personnalité désignée par la Haute autorité  
de santé ;

 Une personnalité désignée par l’Agence nationale 
de l’évaluation et de la qualité des établissements  
et services sociaux et médico-sociaux ;

 Une personnalité désignée par l’Ecole des hautes 
études en santé publique.

Le conseil scientifique et d’orientation élit  
son président parmi ses membres.

L’ANAP met à disposition du conseil scientifique  
et d’orientation les moyens requis pour l’évaluation 
de ses programmes et de ses actions.

Les membres du conseil scientifique et d’orientation 
sont nommés pour une durée de trois ans, 
renouvelable.

A l’exclusion des agents publics, les membres du 
conseil scientifique et d’orientation peuvent percevoir 
des indemnités dont le montant et les modalités sont 
fixées par délibération du conseil d’administration. 

Le président du conseil scientifique et d’orientation 
peut désigner, à titre d’expert, pour des questions 
particulières inscrites à l’ordre du jour, des 
personnalités qualifiées qui assistent aux séances 
avec voix consultative.

Le conseil scientifique et d’orientation est régi  
par le règlement intérieur de l’Agence.

Le directeur général de l’ANAP assiste aux séances 
du conseil scientifique et d’orientation.

Article 11 
Le directeur général de l’ANAP
Le directeur général est nommé par arrêté  
des ministres chargés de la santé, de la sécurité sociale  
et de la solidarité.

Il conduit la politique générale de l’ANAP et, sous 
l’autorité du conseil et de son président, en assure  
le fonctionnement régulier. 

Il est l’ordonnateur des dépenses et des recettes.

Il prépare le programme de travail et le budget  
de l’Agence.

Il est compétent dans tous les domaines qui ne 
relèvent pas du conseil d’administration et du conseil 
d’orientation.

Il prépare le contrat d’objectifs et de performance 
avec les représentants de l’État, l’UNCAM  
et le CNSA, et avec le concours des fédérations 
représentant les établissements de santé et médico-
sociaux.

Dans les rapports avec les tiers, le directeur engage 
le groupement pour tout acte entrant dans l’objet  
de celui-ci. Le directeur représente l’Agence dans 
tous les actes de la vie civile et agit en justice en  
son nom. Il a le pouvoir de transiger. 

Il a autorité sur l’ensemble du personnel de l’Agence.

TITRE III
GESTION DU GROUPEMENT

Article 12 
Ressources du Groupement
Les ressources de l’ANAP sont constituées 
notamment par :

 une dotation des régimes obligatoires d’assurance 
maladie dont le montant est fixé chaque année par 
arrêté des ministres chargés du budget, de la santé  
et de la sécurité sociale, versée et répartie dans  
les conditions prévues aux articles L.162-22-15  
et L. 174-2 du code de la sécurité sociale ;
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 une dotation versée par la Caisse nationale se 
solidarité pour l’autonomie ;

 des subventions de l’Etat, des collectivités 
publiques, de leurs établissements publics, de l’Union 
européenne ou des organisations internationales ;

 des ressources propres, dons et legs.

L’ANAP peut également bénéficier des recettes 
suivantes :

 la facturation des produits ou services fournis par 
l’ANAP à des tiers ;

 les participations, transferts ou financements de 
toutes natures de collectivités publiques ;

 toute autre forme de financement.

Article 13
Personnel

Le groupement emploie des agents régis par les 
titres II, III ou IV du statut général des fonctionnaires 
et des personnels mentionnés aux 1° et 2° de l’article 
L.6152-1 du code de la santé publique en position 
d’activité, de détachement ou de mise à disposition.

Il emploie également des agents contractuels de droit 
public et de droit privé avec lesquels il peut conclure 
des contrats à durée déterminée ou indéterminée.

L’ANAP met en place les instances représentatives 
du personnel.

Article 14
Propriété des équipements
Les locaux, matériels et logiciels mis à la disposition 
de l’ANAP par un membre restent la propriété de ce 
dernier.

Le matériel et les logiciels achetés ou développés en 
commun sont la propriété de l’ANAP. En cas de retrait 
ou d’exclusion d’un membre, le membre qui se retire 
ou qui est exclu abandonne tout droit de propriété sur 
les matériels achetés ou reçus en don par l’ANAP.

Article 15
Dispositions économiques et financières
La comptabilité de l’ANAP est tenue selon les règles 
de la comptabilité publique.

Les comptes de l’ANAP font l’objet, chaque année, 
d’une certification par un commissaire aux comptes.

L’ANAP ne peut disposer de capitaux propres ni créer 
de filiales. Il ne donne pas lieu à la réalisation ni au 
partage de bénéfices.

Une commission des marchés relevant des 
procédures formalisées fixées par le code des 
marchés publics est instituée au sein de l’ANAP.

Article 16
Contrôle économique et financier de l’État
L’ANAP est soumise au contrôle de la Cour des 
comptes, dans les conditions prévues par l’article 
L. 133-2 du code des juridictions financières, et de 
l’Inspection générales des affaires sociales, dans les 
conditions prévues par le décret n°90-393 du 2 mai 
1990.

L’ANAP est soumise au contrôle financier de l’État, 
dans les conditions prévues par le décret n°55-733 du 
26 mai 1955 modifié relatif au contrôle économique 
et financier de l’État.

TITRE IV
DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17
Dissolution
L’ANAP est dissoute de plein droit par l’arrivée du 
terme de sa durée contractuelle, par la réalisation ou 
l’extinction de son objet.
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Elle peut être dissoute :

 par abrogation de l’acte d’approbation ;

 par décision à la majorité qualifiée des deux tiers.

Article 18
Liquidation
En cas de dissolution de l’ANAP, celle-ci est liquidée, 
mais sa personnalité morale subsiste pour les besoins 
de sa liquidation.

Le conseil d’administration fixe les modalités de la 
liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs.

Article 19
Dévolution des biens, droits et obligations
En cas de dissolution décidée par le conseil 
d’administration ou prononcée par l’autorité 
administrative, les biens de l’ANAP ne pourront 
être dévolus qu’à un ou plusieurs organismes de 
droit public ou privé, à but non lucratif et à gestion 
désintéressée, remplissant les conditions permettant 
le bénéfice des articles 200 et 238 bis du code 
général des impôts.

 

Article 20 
Emprunts et dettes du Groupement
L’ANAP ne peut pas recourir à l’emprunt.

Article 21 
Condition suspensive
La présente convention prend effet après approbation 
par arrêté des ministres chargés de la santé,  
de la solidarité, de la sécurité sociale et du budget 
portant approbation. 

L’ANAP jouit de la personnalité morale à compter 
de la publication au Journal officiel de la République 
française de l’arrêté mentionné à l’alinéa précédent, 
accompagné d’extraits de la convention relatifs  
à la dénomination et à l’objet du groupement, 
l’identité de ses membres, son siège social, la 
durée de la convention et la délimitation de la zone 
géographique couverte par le groupement.

La ministre de la santé et des sports  

Le ministre du ministre du Travail, des Relations 
sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la Ville 

Le ministre du Budget, des Comptes publics  
et de la Fonction publique

L’Union nationale des caisses d’assurance maladie 
La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
Les Fédérations…
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Les achats de prestations  
externes en 2010

Une très grande majorité des projets menés par l’Anap repose sur le recours à des 
prestations externes, faisant des questions d’achats et de pilotage de ces prestations 
un enjeu quotidien.

Dans le respect des règles de la comptabilité publique à laquelle elle est soumise, 
l’Agence a structuré une fonction achat spécifique. Celle-ci s’appuie sur une cellule 
juridique composée de 3 personnes et une commission interne des marchés se réunissant 
régulièrement. Bien que présidée par le Directeur Général de l’Agence, celui-ci ne participe 
pas à ses échanges, afin de garantir l’indépendance de ses avis.

Lors de l’exercice 2010, 118 marchés ont été passés pour un montant total d’engagement 
excédant 20 M € et ce, auprès de 68 sociétés de conseil. 

N° Marché Objet Date Notif Montant € HT Titulaire

De 4 000 € HT à 19 999 € HT

2010-BC14 Diagnostic de projet au CHRU  
de Montpellier 06/01/10 15 750,00 € ESTEREL CONSEIL

2010-BC16 Consultation téléphonique et recherche 
documentaire liée à l’agrément  
des candidatures sur l’accord-cadre  
Projets Performance publié par l’ANAP

01/02/10 4 496,13 € GIDE LOYRETTE NOUEL

2010-BC1 Prestation d’appui à la finalisataion  
du TCCM et élaboration d’une feuille  
de route au sein du CHI de Toulon -  
La seyne sur mer

02/02/10 19 800,00 € 2I CONSEIL

2010-BC2 Prestation d’appui logistique et administratif 
du plan de formation 100 pôles d’excellence 03/02/10 15 300,00 € CSM Facilities Management

2010-BC3 Prestation d’Analyse et de recommandation 
du processus de recrutement des IDE 
pour le  CHI de Toulon - La seyne sur mer

03/02/10 5 454,18 € Bernard Julhiet Consulting

2010-BC5 Prestation de formation interne ANAP - 
secteur systèmes d’information 12/02/10 12 000,00 € KALAD CONSULTING

2010-BC7 Développement d’un module d’analyse  
de la sincérité des comptes d’un EPS 19/02/10 6 300,00 € AUMERAS & ASSOCIES

2010-BC6 Prestation d’accompagnement du CHU  
de Nancy 01/03/10 19 800,00 € 2I CONSEIL

2010-BC4 Prestation de formation interne ANAP - 
secteur médico-social 02/03/10 5 900,00 € SANESCO

2010-BC13 Réalisation d’un état des lieux  
de l’organisation du temps de travail  
du personnel soignant des blocs  
opératoires du CHU de Nancy

05/03/10 18 900,00 € ESSOR  
CONSULTANTS

2010-26 Appui à l’élaboration d’un retour  
d’expérience sur les coopérations mises 
en œuvre par les établissements de santé 
- lot 3

08/03/10

Mini : 
9 379,00 €

Maxi : 
14 589,00 €

INEUM CONSULTING
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2010-27 Appui à l’élaboration d’un retour  
d’expérience sur les coopérations  
mises en œuvre par les établissements  
de santé - lot 4

08/03/10

Mini : 
10 350,00 €

Maxi : 
16 100,00 €

CERCLH

2010-30 Appui à l’élaboration d’un retour  
d’expérience sur les coopérations mises 
en œuvre par les établissements de santé 
- lot 9

08/03/10

Mini : 
11 379,28 €

Maxi : 
17 586,16 €

INEUM CONSULTING

2010-BC11 Prestations de communication  
pour le lancement des projets de l’ANAP 29/03/10 19 760,00 € PIXELIS

2010-BC8 Prestation de coaching de Direction 30/03/10 13 000,00 € TEAM UP CONSEIL

2010-BC15 Prestations juridiques 13/04/10 8 500,00 € SCP SUR  
MAUVENU

2010-58 Mission d’appui à l’élaboration d’un retour 
d’expérience sur les coopérations mises 
en œuvre par les établissements de santé 
sur la thématique des plateaux de biologie 
et de pharmacie

14/04/10 19 600,00 € SANESCO

2010-BC10 Mission d’analyse et de développement 
dans le cadre de la mise à disposition 
d’une bibliothèque d’outils de gestion  
et d’organisation Ressources Humaines 
du personnel des soins

23/04/10 12 900,00 € ORFIS

2010-77 Etiquetage, préparation, emballage,  
transfert et déballage dans le cadre  
du déménagement de l’ANAP

04/07/10 16 026,00 € DEMENAGEMENTS GIBERGUES

De 20 000 € HT à 49 999 € HT

2010-06 Etude de préfaisabilité architecturale, 
technique et économique pour la  
reconversion du bâtiment d’hébergement 
de l’hôpital Louise Michel (CHSF)

06/01/10 40 000,00 € BECARD & PALAY ANTIS CONSEIL

2010-04 Robotisation de la dispensation  
individuelle et nominative des médicaments 
dans les établissements de santé : 
Lot 1: analyse du retour d’expérience

13/01/10 48 800,00 € ADOPALE

2010-07 Fourniture d’un outil décisionnel pour 
l’analyse des données du Programme  
de Médicalisation des Systèmes  
d’Information (PMSI)

27/01/10 43 554,00 € KEYRUS

2010-11 Assistance au recrutement pour la période 
2010-2011 dans le cadre de la mise  
en place de l’ANAP 05/02/10

Mini : 
17 750,00 €

Maxi : 
21 229,00 €

BERNARD JULHIET
RECRUTEMENT (ARGOS)

Agence Nationale d’Appui à la Performance des établissements de santé et médico-sociaux 49



N° Marché Objet Date Notif Montant € HT Titulaire

2010-15 Revue et analyse des démarches,  
outils et méthode de « gestion  
prévisionnelle des emplois et des  
compétences » mis en œuvre dans  
les établissements de santé dans  
le cadre de la circulaire DHOS (lot 1)

08/02/10

Mini : 
30 800,00 €

Maxi : 
42 000,00 €

BPI/BBC

2010-17 Revue et analyse des processus d’éva-
luation professionnelle existants dans les 
établissements de santé et dans d’autres 
structures des secteurs privé et publics 

08/02/10

Mini : 
25 300,00 €

Maxi :
34 500,00 €

EUROGROUP

2010-18 Revue et analyse des dispositifs  
de prévention, de gestion et de réduction 
de l’absentéisme mis en œuvre par des 
établissements de santé et d’autres struc-
tures des secteurs privé et publics Lot 4

08/02/10

Mini : 
25 960,00 €

Maxi : 
35 400,00 €

CNEH

2010-19 Revue et analyse des différentes  
configurations managériales possibles 
dans la perspective de constitution  
de CHT 

08/02/10

Mini : 
25 876,00 €

Maxi : 
36 000,00 €

BERNARD JULHIET

2010-20 Revue et analyse des modalités et 
niveaux de rémunération des médecins 
des établissements de santé et pers-
pectives d’évolution des modalités de 
rémunération des praticiens hospitaliers 
des établissements publics  Lot 6

08/02/10

Mini : 
25 960,00 €

Maxi : 
35 400,00 €

CNEH

2010-24 Appui à l’élaboration d’un retour  
d’expérience sur les coopérations mises 
en œuvre par les établissements de santé 
- lot 1

08/03/10

Mini : 
29 450,00 €

Maxi : 
39 900,00 €

CEKOIA CONSEIL

2010-25 Appui à l’élaboration d’un retour  
d’expérience sur les coopérations mises 
en œuvre par les établissements de santé 
- lot 2

08/03/10

Mini : 
27 550,00 €

Maxi : 
35 150,00 €

CEKOIA CONSEIL

2010-28 Appui à l’élaboration d’un retour  
d’expérience sur les coopérations mises 
en œuvre par les établissements de santé 
- lot 6

08/03/10

Mini : 
15 840,00 €

Maxi : 
24 640,00 €

PEA CONSULTING

2010-29 Appui à l’élaboration d’un retour  
d’expérience sur les coopérations mises 
en œuvre par les établissements de santé 
- lot 8

08/03/10

Mini :  
29 260,00 €

Maxi :  
39 900,00 €

SANESCO

2010-21 Mission d’assistance à la maîtrise 
d’ouvrage pour la réalisation du schéma 
directeur des systèmes d’information

10/03/10 47 350,00 € CG2 Cconseil

2010-37 Appui à la constitution d’un référentiel  
portant sur les ressources allouées  
aux activités de maternité dans les  
hôpitaux et cliniques

22/03/10 48 000,00 € ALIUM SANTE
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2010-59 Conception, fabrication, montage  
et démontage d’un stand modulaire  
pour l’ANAP dans le cadre du salon  
Hôpital expo et HIT 2010 (Double stand) 

26/04/10 38 965,00 € ABSOLEM

2010-61 Assistance à l’élaboration d’une feuille  
de route permettant l’identification d’axes 
d’amélioration prioritaires et rédaction 
d’un contrat performance au sein du  
CHI de Toulon - La Seyne/Mer

17/05/10 40 000,00 € 2I CONSEIL

2010-79 Prestation de coaching interne  
pour l’équipe de direction de l’ANAP 07/07/10 25 200,00 € TEAM UP CONSEIL

2010-87 Elabration d’un vade-mecum sur la loi 
«Hôpital, patients, santé et territoire»  
à destination des acteurs hospitaliers

19/07/10 44 100,00 € CNEH

2010-121 Approfondissements juridiques de la 
mise en œuvre des PPP par les établisse-
ments publics de santé sur la thématique 
assurance

31/12/10 21 600,00 € MARSH SA

De 50 000 € HT à 89 999 € HT

2010-05 «Robotisation de la dispensation  
individuelle et nominative des médica-
ments dans les établissements de santé : 
Lot 2 : analyse du retour d’expérience»

13/01/10 72 000,00 € ALIUM SANTÉ

2010-14 Appui à l’animation et au pilotage national 
des Projets Equipage 02/02/10

Mini : 
52 400,00 €

Maxi : 
69 000,00 €

TRANSVAL

2010-13 Assistance au recrutement pour la période 
2010-2011 dans le cadre de la mise  
en place de l’ANAP

03/02/10 52 500,00 € RH PARTNERS

2010-12 Assistance au recrutement pour la période 
2010-2011 dans le cadre de la mise en 
place de l’ANAP

05/02/10 67 875,00 € RANDSTAD

2010-16 Revue et analyse des modalités  
et dispositifs d’appui et d’accompagnement 
à la mobilité professionnelle et/ou  
géographique mis en œuvre par  
des établissements de santé et d’autres 
structures des secteurs privé et publics lot 2

08/02/10

Mini :  
43 400,00 €

Maxi : 
56 000,00 €

BPI/BBC

2010-38 Appui à la constitution d’un référentiel  
portant sur les ressources allouées  
aux activités de réanimation dans  
les hôpitaux et cliniques

22/03/10 50 000,00 € REFERIS

2010-52 Conception, Réalisation, Recette et Mise 
en production du site Web de l’ANAP ; 
Formation et Transfert de compétence 
vers les membres de l’ANAP chargés  
de l’administration du site ; Maintenance 
corrective et évolutive du site

12/04/10 64 989,00 € SMART AGENCE
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2010-62 Mission d’assistance à la définition  
des nomenclatures de description  
et de gestion du patrimoine des  
établissements de santé

05/05/10 78 500,00 € BEARING POINT

2010-78 Appui à la mise en œuvre opérationnelle 
du processus d’allocation des ressources 
internes de l’ANAP

07/07/10 68 000,00 € AXANT

2010-86 Mission d’appui à la maîtrise d’ouvrage  
de l’élaboration du dispositif de formation 
à destination des ARS, des établissements 
de santé et des établissements médico-
sociaux

15/07/10 79 928,40 € CAP GEMINI CONSULTING

2010-88 Analyse juridico-opérationnelle  
des formes de coopération mises en 
œuvre par les établissements de santé  
et médico-sociaux et approfondissements 
thématiques

20/07/10 70 000,00 € CSM Francis Lefebvre

2010-94 Assistance à la structuration de la gamme 
«outils performance» de l’ANAP 22/07/10 51 000,00 € 2I CONSEIL

2010-93 Assistance à la définition du programme 
de travail 2011 de l’ANAP - lot 2 05/08/10 66 700,00 € METIS PARTNERS

de 90 000 € HT à 124 999 € HT

2010-02 Réalisation de missions d’évaluation 
foncière de biens hospitaliers ou médico-
sociaux 12/01/10

Mini : 
6 000,00 €

Maxi : 
120 000,00 €

VIF EXPERTISE

2010-01 Réalisation de missions d’évaluation 
foncière de biens hospitaliers ou médico-
sociaux 14/01/10

Mini : 
6 000,00 €

Maxi : 
120 000,00 €

DTZ Eurexi

2010-22 Mission d’appui à la mise en place  
de cellule performance au sein des 
agences régionales de santé (ARS)

15/02/10 123 714,00 € CAP GEMINI

2010-23 Appui à la structuration de la fonction RH 
de l’ANAP 22/02/10

Mini : 
26 400,00 €

Maxi : 
96 000,00 €

AJL CONSEIL

2010-36 Mission d’assistance à la réalisation 
d’un retraitement comptable et financier 
auprès de dix établissements de santé

17/03/10 124 500,00 € PAPER AUDIT & CONSEIL

2010-53 Hébergement et exploitation du site web 
de l’ANAP  12/04/10 106 218,71 € INTERNET FR

2010-114 Assistance aux études des adéquations 
des réponses de prise en charge des per-
sonnes âgées dans  la région Ile de France 

08/11/10 115 100,00 € ANTARES CONSULTING

2010-115 Assistance aux études des adéquations 
des réponses de prise en charge des per-
sonnes âgées dans la région Pays de Loire 

08/11/10 98 825,00 €
PRICE  

WATERHOUSE  
COOPERS
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2010-116 Assistance aux études des adéquations 
des réponses de prise en charge  
des personnes âgées dans la région  
Languedoc Roussillon 

08/11/10 118 350,00 € ANTARES CONSULTING

2010-117 Mission de définition des outils  
et méthodes permettant la diffusion  
d’une culture de la performance dans  
le domaine des achats hospitaliers 

08/11/10 97 000,00 € ACCENTURE 

de 125 000 € HT à 192 999 € HT

2010-03 Appui à la démarche de performance dans 
le pilotage du processus de facturation/
recouvrement (lot1) Dispositif d’asistance 
à la maîtrise d’ouvrage

21/01/10 134 500,00 € INEUM CONSULTING

2010-08 Appui à la démarche de performance dans 
le pilotage du processus de facturation/
recouvrement (lot2)

09/02/10 138 150,00 € SOLUCOM 

2010-113 Guide de constitution et de suivi des 
indicateurs de performance des projets de 
systèmes d’information pour les établisse-
ments de santé

12/11/10 151 170,00 € SEMANTYS

de 193 000 € HT à 999 999 € HT

2010-10 Appui à la démarche de performance  
dans le pilotage du processus de  
facturation/ recouvrement (lot4)

05/02/10 280 800,00 € KPMG

2010-09 Appui à la démarche de performance dans 
le pilotage du processus de facturation/
recouvrement (lot3)

15/02/10 423 820,00 € ACCENTURE

2010-57 Mise en œuvre d’actions opérationnelles 
au sein du CHU de Nantes 07/04/10 408 380,00 € GE MEDICAL SYSTEMS

2010-39 Prestations de formation sur la  
thématique du temps médical  09/04/10 Marché à bons 

de commande BPI/BBC

2010-41 Prestations de formation sur la thématique 
du pilotage médico – économique  
et des outils de gestion des Pôles 

09/04/10 Marché à bons 
de commande ANTARES CONSULTING

2010-42 Prestations de formation  
sur la thématique de la facturation  
et recouvrement 

09/04/10 Marché à bons 
de commande KPMG

2010-43 Prestations de formation  
sur la thématique de la gestion des lits  09/04/10 Marché à bons 

de commande ANTARES CONSULTING

2010-44 Prestations de formation  
sur la thématique des urgences  09/04/10 Marché à bons 

de commande AGEAL CONSEIL
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2010-45 Prestations de formation  
sur la thématique de la chirurgie  
ambulatoire 

09/04/10 Marché à bons 
de commande VECTOR SERVICES

2010-46 Prestations de formation  
sur la thématique des centres 15  09/04/10 Marché à bons 

de commande VECTOR SERVICES

2010-47 Prestations de formation  
sur la thématique des Blocs opératoires  09/04/10 Marché à bons 

de commande ADOPALE

2010-50 Prestations de formation  
sur la thématique des escarres  09/04/10 Marché à bons 

de commande CNEH

2010-40 Prestations de formation  
sur la thématique du temps soignants  12/04/10 Marché à bons 

de commande ALBEDO CONSEIL

2010-48 Prestations de formation  
sur la thématique du plateau technique 
d’imagerie 

12/04/10 Marché à bons 
de commande CERCLH

2010-49 Prestations de formation  
sur la thématique de la fonction  
restauration 

12/04/10 Marché à bons 
de commande CABINET EC6

2010-54 Pilotage de la démarche  
d’accompagnement H2012  13/04/10 Marché à bons 

de commande COLOMBUS CONSULTING

2010-55 Accompagnement des structures  
dans le cadre de la démarche H2012 13/04/10 Marché à bons 

de commande COLOMBUS CONSULTING

2010-56 Accompagnement des structures  
dans le cadre de la démarche H2012 13/04/10 Marché à bons 

de commande
ADS  

CONSULTANTS

2010-51 Prestations de formation sur la gestion  
de projets et la conduite du changement 14/04/10 Marché à bons 

de commande INO CONSEIL

2010-60 Assistance à la réalisation de diagnostics 
médico-économiques dans les ES  
(Toulouse, Annecy, Pontoise et Reims)

05/05/10 558 000,00 € MCKINSEY  
& COMPANY

2010-73 Assistance au pilotage national  
des 50 Projets Performance (lot 3) 14/06/10 Marché à bons 

de commande ACCENTURE

Les achats de prestations  
externes en 2010
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2010-72 Assistance au pilotage national  
des 50 Projets Performance (lot 4) 17/06/10 Marché à bons 

de commande EUROGROUP

2010-71 Assistance au pilotage national  
des 50 Projets Performance (lot 2) 18/06/10 Marché à bons 

de commande CERCLH

2010-80 Prestations de communication  
pour l’ANAP - Appui stratégique 01/07/10 Marché à bons 

de commande DSS-PGP

2010-81 Prestations de communication pour 
l’ANAP - Appui à l’organisation  
d’évènements 

01/07/10 Marché à bons 
de commande DDB LIVE

2010-82 Prestations de communication  
pour l’ANAP - Support photo-video 01/07/10 Marché à bons 

de commande 2425 PRODUCTION

2010-83 Prestations de communication  
pour l’ANAP - Conception et execution 
graphique des documents et supports 
de communication de l’ANAP et suivi 
éditorial

01/07/10 Marché à bons 
de commande PIXELIS

2010-85 Prestations de communication pour 
l’ANAP - Conduites d’enquêtes d’opinions 
et de sondages ciblés

01/07/10 Marché à bons 
de commande IPSOS

2010-84 Prestations de communication  
pour l’ANAP - Impression, stockage  
et routage des supports de communication 
de l’ANAP

02/07/10 Marché à bons 
de commande CARACTERE

2010-63 Accompagnement et pilotage du projet 
Urgences du CHU de Nancy 05/08/10 242 520,00 € SOPRA  

CONSULTING

2010-64 Accompagnement et pilotage du projet  
de modernisation du bloc opératoire  
du CHU de Nancy 

09/08/10 TF : 276 800 €
TC : 187 200 € VAIA

2010-65 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre  
d’un chantier pilote portant sur la gestion  
des lits, élaboration d’une feuille de route 
portant identification d’axes d’amélioration 
prioritaires à mettre en œuvre au sein  
du groupe hospitalier Saint-Joseph  
et rédaction d’un contrat performance

26/05/10 515 405,00 € GE MEDICAL SYSTEMS
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2010-66 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un  
chantier pilote portant sur la gestion  
des lits, élaboration d’une feuille de route 
portant identification d’axes d’amélioration 
prioritaires à mettre en œuvre au sein du 
Centre hospitalier régional de La Réunion 
et rédaction d’un contrat performance

14/06/10 283 150,00 € BCG

2010-67 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un  
chantier pilote portant sur la gestion  
des lits, élaboration d’une feuille de route 
portant identification d’axes d’amélioration 
prioritaires à mettre en œuvre au sein  
du Centre hospitalier universitaire  
de Grenoble et rédaction d’un contrat  
performance

16/06/10 542 655,00 € BCG

2010-69 Mise en œuvre d’actions opérationnelles 
au sein de l’AP-HM : appui au déploiement 
des actions de la CLASMO

14/06/10 341 175,00 € INEUM CONSULTING

2010-68 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un  
chantier pilote portant sur la gestion  
des lits, élaboration d’une feuille de route 
portant identification d’axes d’amélioration 
prioritaires à mettre en œuvre au sein  
du Centre Hospitalier William Morey  
de Chalon sur Saône et rédaction  
d’un contrat performance

21/06/10 252 680,00 € BCG

2010-74 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un  
chantier pilote portant sur la gestion  
des lits, élaboration d’une feuille de route 
portant identification d’axes d’amélioration 
prioritaires à mettre en œuvre au sein  
du Centre Hospitalier de Lens et rédaction 
d’un contrat performance

24/06/10 367 220,00 € CAP GEMINI CONSULTING

2010-75 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un chantier 
pilote, élaboration d’une feuille de route 
permettant l’identification d’axes  
d’amélioration prioritaires et rédaction 
d’un contrat performance au sein du 
Groupe Hospitalier Bichat - Claude Bernard 

28/06/10 399 800,00 € GE MEDICAL SYSTEMS

2010-76 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un chantier 
pilote, élaboration d’une feuille de route 
permettant l’identification d’axes  
d’amélioration prioritaires et rédaction 
d’un contrat performance au sein  
du Centre Hospitalier de Vichy

16/07/10 278 657,00 € GE MEDICAL SYSTEMS

Les achats de prestations  
externes en 2010
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2010-90 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un chantier 
pilote, élaboration d’une feuille de route 
permettant l’identification d’axes  
d’amélioration prioritaires et rédaction 
d’un contrat performance au sein du CHU  
de Poitiers

19/07/10 386 077,00 € INEUM CONSULTING

2010-89 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un chantier 
pilote, élaboration d’une feuille de route 
permettant l’identification d’axes  
d’amélioration prioritaires  et rédaction 
d’un contrat performance au sein du CH 
de Versailles

23/07/10 368 903,00 € GE MEDICAL SYSTEMS

2010-105 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un chantier 
pilote, élaboration d’une feuille de route 
permettant l’identification d’axes  
d’amélioration prioritaires et rédaction 
d’un contrat performance au sein du CH 
de Périgueux

23/07/10 308 678,00 € CAP GEMINI CONSULTING

2010-106 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un chantier 
pilote, idélaboration d’une feuille de route 
permettant l’identification d’axes  
d’amélioration prioritaires et rédaction 
d’un contrat performance au sein du CH 
de Belford Montbéliard

23/07/10 359 684,00 € CAP GEMINI CONSULTING

2010-91 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un chantier 
pilote, élaboration d’une feuille de route 
permettant l’identification d’axes  
d’amélioration prioritaires et rédaction 
d’un contrat performance au sein  
de l’Institut Mutualiste Montsouris

29/07/10 406 476,00 € BCG

2010-107 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un chantier 
pilote, élaboration d’une feuille de route 
permettant l’identification d’axes  
d’amélioration prioritaires et rédaction 
d’un contrat performance au sein du CHR  
d’Orléans

29/07/10 435 820,00 € GE MEDICAL SYSTEMS

2010-108 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique au sein du CHU de Caen  
et du CLCC François Baclesse et élabo-
ration d’une feuille de route, pour chacun 
de ces deux établissements, permettant 
l’identification d’axes d’amélioration priori-
taires communs aux deux établissements 
et spécifiques pour chaque établissement, 
mise en œuvre d’un chantier pilote au sein  
du CHU de Caen, rédaction d’un ou de 
contrat(s) performance

29/07/10 459 953,00 € INEUM CONSULTING
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2010-109 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un chantier 
pilote, élaboration d’une feuille de route 
permettant l’identification d’axes  
d’amélioration prioritaires et rédaction 
d’un contrat performance au sein  
du CHU de Limoges

29/07/10 494 505,00 € GE MEDICAL SYSTEMS

2010-110 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un chantier 
pilote, élaboration d’une feuille de route 
permettant l’identification d’axes  
d’amélioration prioritaires et rédaction 
d’un contrat performance au sein  
du CHU de ST Etienne

29/07/10 394 493,00 € INEUM CONSULTING

2010-92 Assistance à la définition du programme 
de travail 2011 de l’ANAP - lot 1 05/08/10 336 250,00 € ROLAND BERGER

2010-95 Accompagnement pour la constitution,  
le diagnostic et la mise en œuvre  
d’un portefeuille de projets en systèmes 
d’information de santé

05/08/10 400 500,00 € BEARING POINT

2010-111 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un chantier 
pilote, identification d’axes d’amélioration 
prioritaires et rédaction d’un contrat 
performance au sein du Centre Hospitalier 
Bretagne Atlantique

06/10/10 453 330,00 € BCG

2010-112 Réalisation d’un diagnostic médico- 
économique, mise en œuvre d’un chantier 
pilote, identification d’axes d’amélioration 
prioritaires et rédaction d’un contrat 
performance au sein du Centre Hospitalier 
de Roubaix

06/10/10 347 970,00 € BCG

de 1 000 000 € HT à 2 999 999 € HT

2010-70 Assistance au pilotage national  
des 50 Projets Performance (lot 1) 15/06/10 Marché à bons 

de commande
MCKINSEY  

& COMPANY

de 3 000 000 € HT à 4 844 999 € HT

NC

de 4 845 000 € HT à plus

NC

Les achats de prestations  
externes en 2010



Agence Nationale d’Appui à la Performance des établissements de santé et médico-sociaux 59

Préconisations du Conseil  
Scientifique et d’Orientation

Groupe de travail  
« patrimoine immobilier »

Préconisation 1 
Améliorer la connaissance du patrimoine 
immobilier hospitalier

 Améliorer la pratique des amortissements 
comptables immobiliers et la valorisation vénale  
des actifs.

 Poursuivre l’accompagnement de l’exploitation  
des données recueillies grâce à la méthodologie 
ANAP de l’inventaire du patrimoine.

Préconisation 2 
Optimiser la programmation,  
la construction et l’exploitation  
du parc immobilier, en développant  
des référentiels.
Systématisation de la collecte d’informations  
sur les opérations immobilières.

 Poser la question de l’opposabilité de ses 
référentiels.

 Réaliser un outil d’évaluation économique  
des investissements hospitaliers, afin d’apprécier 
l’efficience et la rentabilité de ces investissements 
publics, à l’image des outils développés dans  
le secteur des transports et des outils, certes 
frustes, développés dans le secteur hospitalier privé 
(qui servent de base aux procédures d’acquisition 
d’établissements dans les groupes privés).

Préconisation 3  
Professionnaliser la gestion immobilière  
dans les établissements de santé

 Recueillir les meilleures pratiques de gestion 
patrimoniale mises en œuvre par d’autres acteurs 
publics et privés (État, établissements publics, 
collectivités territoriales) et les acteurs privés  
de l’hospitalisation.

Préconisation 4 
Participer à la définition des objectifs  
d’une stratégie immobilière au niveau 
national, régional et de chaque établissement

 Systématiser les plans directeurs immobiliers  
dans les projets d’établissement du secteur sanitaire, 
comme dans le secteur médico-social ;

 Optimiser les prescriptions et l’achat immobiliers ;

 Valoriser le patrimoine non stratégique et non 
affecté à l’usage hospitalier ;

 Conserver une dimension de politiques publiques 
dans les opérations de valorisation, (par exemple  
en assurant une offre de logement pour les salariés 
dans le domaine privé ou en développant des activités 
médico-sociales ou de soins gérés par un tiers).

Préconisation 5 
Évaluer l’intérêt économique des PPP  
ou des opérations de crédit-bail

 Évaluer l’intérêt de ces montages innovants

 Formuler des recommandations à l’attention  
des établissements.

Préconisation 6 
Expérimenter dans le cadre des CHT

 Expérimenter la mutualisation des ressources 
immobilières entre établissements ;

 Expérimenter une séparation des fonctions  
de propriétaire et d’occupant, et développer  
les nouveaux supports de gestion à l’instar  
des foncières (NB : cette problématique  
est également à aborder en dehors du cadre  
des CHT).

Préconisation 7 
Appuyer les procédures de cession  
et/ ou gestion des établissements  
pour sécuriser la valorisation du patrimoine
À l’image de la Mission de réalisation des actifs 
immobiliers (MRAI) qui agit pour le compte  
du ministère de la Défense, l’ANAP, en lien avec  
les ARS, pourrait intervenir plus systématiquement 
en appui des opérations de reconversion d’un certain 
montant (par exemple > 2 M €) ou de manière  
plus pertinente encore, d’un certain niveau  
de complexité (cession d’un portefeuille de biens ; 
reconversion d’un bien complexe, du fait  
de contraintes de localisation, d’architecture 
ou d’urbanisme), avec l’appui d’un ou plusieurs 
prestataires. Cette procédure serait obligatoire,  
à l’image de l’avis donné par la MAINH sur les PPP.
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Préconisations du Conseil  
Scientifique et d’Orientation

Groupe de travail  
« territoires & médico-social »

Préconisation 8 
Construire des référentiels

 Proposer des repères et des critères pour  
indiquer les éléments clés d’un territoire pertinent  
qui permettent les conditions de sa réalisation.  
L’objectif est d’aboutir à des référentiels de construction 
de territoires, en cohérence avec les bassins de vie. 
Ces éléments doivent inclure le secteur ambulatoire.

 Fournir les éléments de la faisabilité sur les 
territoires de plates-formes de services diversifiés 
(critères de combinaison de prestations et de taille des 
services) articulant :
- le « dedans » (institution) et le « dehors » 
(accompagnements en milieu ordinaire de vie) ;
- le sanitaire et le médico-social (triangulation : 
établissements et services médico-sociaux/ 
médecine de ville/hôpital).

 Édicter des référentiels dans la gestion des 
ressources humaines, en s’appuyant notamment, 
lorsqu’ils sont pertinents, sur ceux déjà développés 
dans le secteur sanitaire avec pour les EHPAD  
un focus particulier sur la mobilité des soignants 
(passage EHPAD/ SSIAD) et sur les plans métiers.  
Au vu de leur importance numérique et financière,  
2 catégories d’établissements devraient être traitées  
en priorité : les EHPAD dans le champ gérontologique, 
les IME dans le secteur du handicap.

 Identifier les données nécessaires au pilotage 
interne des services et des structures qui permettront  
la construction d’indicateurs partagés par tous  
les acteurs qui soient des outils de dialogue  
de gestion et qui complètent la démarche qualité.

Préconisation 9 
Le parcours de santé des populations
Pour optimiser les parcours des personnes âgées  
et des personnes handicapées psychiques, fournir  
les outils d’aide à la contractualisation CPOM  
soit entre les ESMS soit entre les ESMS et les ARS.

 Venir en appui méthodologique à l’élaboration  
des appels à projet : critères de sélection  
des demandes de création de places nouvelles, en 
complément de la CNSA.

 Identifier et faire connaître des projets innovants  
qui valorisent les spécificités des territoires.

Préconisation 10 
Les TIC
Une action conjointe (coordination et répartition 
des travaux) entre l’ANAP et l’Asip Santé apparaît 
indispensable pour accélérer la mise en œuvre  
des TIC et évaluer leur impact. Cette coordination 
peut être proposée dès la construction des référentiels 
pour en assurer l’interopérabilité et la diffusion  
par l’Asip aux offreurs de logiciel.

Préconisation 11 
L’appui au changement

 Développer des actions de formation auprès des 
ESMS sur la réforme du financement,  
la nouvelle gouvernance et leur place sur les territoires 
de santé.

Groupe de travail  
« dimensionnement  
des plateaux techniques »

Préconisation 12 
Considérer la performance des plateaux 
techniques systématiquement à l’échelle  
du territoire en intégrant plusieurs critères 
significatifs de la complexité et ouvrir  
de nouvelles possibilités d’action :

 Privilégier une vision par filière, orientée vers  
l’organisation globale de la prise en charge ;

 Penser en termes de gestion des flux ;

 Penser en termes de parcours en organisant le tri  
et l’orientation ;

 Organiser les synergies entre filières ;

 Évaluer les résultats finaux en termes d’impact.

Il s’agira :

 d’envisager les urgences non comme un lieu  
mais comme une réponse organisée à un besoin ;

 d’identifier les véritables ressources rares afin  
d’apprécier et de gérer leur impact sur la performance ;

 de ne pas considérer a priori les facteurs de rareté 
comme des contraintes incontournables et de clarifier 
les facteurs générant la rareté.
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Préconisation 13 
Étudier le couple segmentation-flexibilité  
aux urgences
La segmentation et la spécialisation de l’accueil  
(urgences cardiologiques, neurologiques, pédiatriques, 
gérontologiques…) introduisent la question de l’organi-
sation du tri, de la gestion des flux, de la coordination  
des différentes prises en charge et de l’unicité de lieu 
faisant émerger de nouveaux modèles organisationnels. 
Le couple segmentation-flexibilité mériterait une étude 
particulière de son déploiement dans le cadre  
de l’accueil non programmé.

Notamment, les expérimentations et les innovations 
dans la gestion des flux à l’échelle d’un territoire 
pourraient être encouragées, suivies et analysées.

Préconisation 14 
Étudier les possibilités de création  
d’un pull environment dans l’organisation  
de la prise en charge des urgences
De nombreux travaux ont montré que l’encombre-
ment des services d’urgences n’était pas seulement 
déterminé par les entrées mais plus souvent  
par les capacités à transférer les patients vers l’aval. 
La stratégie mise en œuvre n’est donc plus  
simplement de pousser vers l’aval mais de créer  
un environnement d’aval qui tire vers lui les patients. 
Le pull environment est défini par une capacité  
à anticiper les événements, à disposer de cellules  
opérationnelles d’appui pour accélérer les sorties  
des services d’aval, à modifier la culture de l’établis-
sement tout entier pour l’absorption des pics  
d’activité. Il nous faut aujourd’hui trouver et valoriser  
les expériences qui annoncent cette mutation culturelle.

Pourra notamment être engagé un travail de com-
préhension de ce qui se crée aujourd’hui dans les 
services d’accueil et d’urgences des établissements 
des chantiers pilotes MEAH pour comprendre  
les retombées de leurs initiatives et identifier  
les phénomènes émergents.

Préconisation 15 
Mener des études médico-économiques  
sur les plateaux techniques communs
Les évolutions tarifaires à venir, innovations  
technologiques et changements organisationnels 
amènent à remettre en question l’approche  
de dimensionnement des plateaux techniques 

uniquement fondée sur les volumes. Une analyse 
médico-économique s’avère nécessaire afin de :

 définir des catégories de plateaux médico- 
techniques pertinentes par territoire, en particulier 
concernant l’imagerie ;

 déterminer « leur point mort » d’équilibre.

Préconisation 16 
Développer les coopérations professionnelles
Développer de la coopération professionnelle,  
notamment par le développement de la télémédecine 
(et tout particulièrement la téléradiologie), en lien 
avec les problématiques d’effondrement de la démo-
graphie médicale.

Préconisation 17 
Mutualiser les ressources au sein  
des plateaux techniques
La prise en charge médicale dans un plateau  
technique est de plus en plus personnalisée  
avec l’intervention de nombreux professionnels  
de santé autour du patient. Cela conduit à imaginer  
de nouvelles modalités de coordination permettant  
la mutualisation des ressources, notamment  
les ressources rares d’imagerie, au sein d’un plateau 
technique.

Groupe de travail  
« évaluation de l’ANAP »

Préconisation 18 
Concernant le dispositif d’évaluation :

 Utiliser le cadre évaluatif tel que défini  
par le CSO pour tous les projets :

- Objectifs et moyens

- Conséquences définies par le projet

- Capitalisation des connaissances

Mettre en place au sein de l’ANAP une cellule R&D 
dédiée à l’évaluation de ces projets.

 Créer des recommandations d’évaluation  
sur la base de recommandations de type clinique.



Liste des publications

 Piloter l’activité, mesurer l’efficience –  
Répertoire d’indicateurs pour le pilotage de l’activité

 Création de valeur par les technologies de l’information 
et de la communication pour les structures de santé – 
Synthèse des connaissances

 12 belles histoires de systèmes d’information

 Organisation de la gestion des déchets, optimiser 
le traitement et réduire la signature environnementale 
– Retours d’expérience

 Cahier des charges type : circuit du médicament

 La loi HPST à l’hôpital – Les clés pour comprendre

 Imagerie IRM-Scanner – Rapport de benchmark

 Améliorer la gestion des ressources humaines, 
Évaluation du personnel non médical – Recueil de 
pratiques observées

 Guide méthodologique des coopérations 
territoriales

 Outils sur la gestion du temps de travail : calcul  
de l’Obligation annuelle de travail (OAT), des effectifs 
requis par métier au regard des variations d’activité 
sur une année, présentation du cycle de travail, 
vérification de l’équilibre du cycle de travail, choix 
d’une organisation horaire sur 24 heures, bibliothèque 
de cycles de travail

 Les repas dans les établissements de santé  
et médico-sociaux : les textures modifiées, mode 
d’emploi – Retours d’expérience

 Améliorer la gestion des ressources humaines, 
Gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences – Recueil de pratiques observées

 Réanimation – Rapport de benchmark pilote

 Réanimation – Retours d’expérience sur  
des indicateurs de performance

 Réanimation – Retours d’expérience sur  
des pratiques organisationnelles 
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Poursuivre les efforts de l’ANAP concernant  
le suivi et la mise en cohérence des indicateurs 
existants en :

 recensant les indicateurs générés par les ES  
et/ ou demandés par des acteurs externes

 vérifiant l’appropriation de ces indicateurs  
par les professionnels.

 évaluant la pertinence et l’impact pour les ES  
des demandes de renseignements d’indicateurs.

Préconisation 19 
Concernant la méthode projet,  
l’ANAP pourrait veiller à  : 

 la réalisation d’une étude d’opportunité 
préalablement au lancement de chaque projet ;

 l’appui des projets de l’ANAP sur un nombre  
limité d’indicateurs ;

 l’explicitation a priori de l’utilisation  
des indicateurs, dans la mesure du possible ;

 que les mesures d’impact couvrent 
systématiquement toutes les dimensions  
de la performance :
- économique/ financier,
- qualité et sécurité du service rendu,
- ressources humaines et développement  
des compétences.

Un processus d’analyse à distance de chaque projet 
ou de suivi dans le temps doit être mis en place.

Préconisation 20 
Concernant la diffusion des connaissances :

 La création de connaissances et la capitalisation 
résultant de l’action de l’ANAP sont une dimension 
forte de son impact à évaluer systématiquement.

 La restitution des réussites et des échecs doit être 
encouragée, bien que les modalités de ces 2 types 
de restitution puissent être différentes (prix, belles 
histoires, études de cas).

 Une réflexion sur l’utilisation des outils  
produits par l’ANAP (utilisation externe/ interne  
des établissements) doit être menée.

 Une évaluation des conditions de mise en place  
des dispositifs de ressources d’amélioration  
de la performance au sein des établissements  
de santé et médico-sociaux est nécessaire. 

Préconisations du 
Conseil Scientifique  
et d’Orientation
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